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Résumé 

Cette Note de pratique du PNUD est une contribution à un effort plus large des Nations Unies visant à renforcer la coopération et améliorer l’efficacité en matière de désarmement, démobilisation et réinsertion (DDR) des ex-combattants.  Elle définit le DDR et décrit le rôle du PNUD dans le processus. Elle considère les leçons apprises lors des précédents programmes DDR mis en œuvre par le PNUD, et fournit des directives pratiques aux décideurs et aux praticiens du DDR, procurant ainsi un cadre pour les futures interventions du PNUD sur le terrain. 

Le PNUD est activement engagé dans des programmes DDR pour les ex-combattants depuis 1991. L’engagement du PNUD dans ce domaine a pour objectif le soutien aux processus de paix et le renforcement de la sécurité afin que la reprise et la reconstruction post-conflictuelles puissent s’établir. L’organisation élabore des stratégies DDR complètes garantissant l’intégration d’impératifs sécuritaires à court terme dans des programmations de développement à long terme.  

Le DDR est un processus complexe à dimensions politiques, militaires, sécuritaires, humanitaires et socio-économiques.  Il vise à aborder les défis sécuritaires post-conflictuels que posent les ex-combattants se retrouvant sans subsistances ni réseaux de soutien, autres que ceux de leurs anciens camarades, lors du passage critique de la guerre à la paix et au développement. Le DDR cherche à assurer la réinsertion sociale et économique des ex-combattants afin qu’ils deviennent des parties prenantes au processus de paix. 

En dépit des préoccupations relatives aux avantages disproportionnés que reçoivent les ex-combattants pendant la phase post-conflictuelle, il est unanimement admis qu’une concentration sur les anciens combattants pendant les programmes DDR est nécessaire et justifiée en vue d’établir la confiance et la sécurité dans les sociétés déchirées par la guerre, et par-là réduire les obstacles et les blocages aux efforts de redressement plus vastes. Cette Note de pratique soutient que pour atteindre les objectifs de sécurité d’un programme DDR, on devrait fortement encourager la pleine réinsertion socio-économique initiale des ex-combattants. Cependant, dans le cadre de la réinsertion à long terme, un équilibre doit être établi entre subvenir aux besoins spécifiques des ex-combattants et subvenir aux besoins de la communauté plus large afin d’éviter des mécontentements.  L’accent devrait être mis sur le fait de passer rapidement d’un programme spécifique aux ex-combattants à un programme de développement national et communautaire. Autrement, les ex-combattants risquent de continuer à penser qu’ils appartiennent à un groupe spécial extérieur à la société, retardant ainsi leur réinsertion réelle dans les communautés locales. 

Le DDR est spécifique au contexte et cette Note de pratique soutient que chaque programme DDR devrait être établi de telle sorte que la nature et les causes profondes des conflits sont prises en compte.  La nature de la paix qui a été établie, la capacité de l’état et le contexte de la sécurité tiennent également une place importante. Dans tous les cas, la réussite du DDR dépend d’un engagement et d’une volonté politique forts de toutes les parties du conflit et de toutes les parties prenantes du processus de paix, fortement soutenues par la communauté internationale.  Alors que le PNUD et les autres organismes peuvent aider au renforcement des capacités et fournir un soutien matériel, seul un engagement soutenu des parties prenantes locales et leur appropriation du processus garantiront la réussite du DDR. Le DDR doit par conséquent être implanté à travers des partenariats nationaux et internationaux multiples. La portée de l’engagement du PNUD dépendra fortement de l’existence d’une opération de maintien de la paix et de l’état de gouvernance dans le pays. Cette Note de pratique propose aux praticiens du PNUD une direction quant au rôle potentiel du PNUD dans les différents scénarios DDR et fournit des directives sur le développement de programmes intégrés avec les autres agences onusiennes ainsi qu’avec les partenaires nationaux et internationaux.
La présence dans le pays et la capacité technique du PNUD permettent aux praticiens de jouer un rôle clé dans les évaluations des besoins et la planification des missions définissant les conditions politiques, militaires et socioéconomiques minimales, nécessaires à la réussite du DDR, particulièrement les responsabilités devant être assumées par les parties en conflit.  La Note de pratique soutient l’idée qu’une  fois la décision de s’engager a été prise, une période de temps et des ressources significatives doivent être investies dans l’évaluation, la planification et l’élaboration du programme. Avant de lancer le programme, les praticiens du PNUD devraient aider à établir des critères de sélection clairs et exempts d’équivoques pour la participation à un programme DDR afin de minimiser la perception qu’un groupe particulier est en train d’être favorisé, persécuté ou marginalisé.  Un accord préalable conclu par toutes les parties quant au nombre de participants éligibles pour le programme DDR aidera également fortement à l’élaboration du programme et à la gestion des ressources. 
Des ressources suffisantes devraient être mobilisées pour non seulement soutenir le lancement initial mais aussi garantir un financement permanent du programme DDR pendant toute sa durée, afin d’éviter des interruptions dangereuses du désarmement, de la démobilisation et de la réinsertion. Etant donné la présence du PNUD et son rôle en tant que coordinateur des Nations Unies, cela peut aider à mobiliser et à obtenir des ressources de bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux. 

Cependant, il ne faut pas s’attendre à ce que le DDR à lui seul soit capable de restaurer la stabilité ou de prévenir d’autres conflits. Il doit être accompagné par d’autres réformes économiques, politiques et sociales, ainsi que par des initiatives de développement et de redressement plus vastes. Cette Note de pratique soutient que le DDR doit être conceptualisé, conçu, planifié et implanté dans le cadre d’une stratégie de redressement et de développement plus large.  
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1.
INTRODUCTION
	« La démobilisation des combattants est le facteur le plus déterminant pour la réussite des opérations de paix. Sans la démobilisation, on ne peut pas mettre fin aux guerres civiles et les autres objectifs critiques—tels que la démocratisation, la justice et le développement—ont peu de chance d’aboutir. 

Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, Nations Unies 2004.


Depuis 1991, le PNUD est un acteur clé dans le domaine du DDR. Il a géré et implanté des programmes DDR dans divers contextes
. L’engagement du PNUD a pour objectif le soutien aux processus de paix et le renforcement de la sécurité afin que la reprise post-conflictuelle puisse s’établir. L’organisation élabore des 

	Définition du DDR
 Désarmement. Le désarmement est la collecte, le recensement, le contrôle et la destruction des armes de petit calibre, des munitions, des explosifs et des armes légères et lourdes des combattants et souvent de la population civile également. Le désarmement comporte également le développement de programmes pour une gestion responsable des armes.

 Démobilisation. La démobilisation est le processus formel et contrôlé de décharge des combattants actifs des forces armées ou des autres groupes armés. La première étape de la démobilisation peut s’étendre du placement des combattants individuels dans des centres temporaires au regroupement des troupes dans des camps conçus à cette fin (sites de cantonnement, campements, zones de rassemblement ou casernes) La deuxième étape de la démobilisation englobe le programme de soutien proposé aux démobilisés que l’on appelle réinsertion.

Réinsertion. La réinsertion est l’aide apportée aux ex-combattants pendant la démobilisation avant le processus à plus long terme de réintégration. La réinsertion est une forme d’aide transitoire permettant de couvrir les besoins de base des ex-combattants ainsi que ceux de leurs familles. Elle peut inclure des indemnités transitoires de sécurité, de la nourriture, des vêtements, des abris, des services médicaux, un apprentissage à court terme, une formation, un emploi et des outils. Alors que la réintégration est un processus de développement social et économique continu et à long terme, la réinsertion est une aide matérielle et/ou financière à court terme répondant aux besoins immédiats. Elle peut durer jusqu’à un an.

 Réintégration. La réintégration est le processus par lequel les ex-combattants acquièrent le statut de civil et retrouvent un emploi et des revenus durables. La réintégration est essentiellement un processus social et économique possédant un calendrier ouvert et prenant place d’abord au sein des communautés au niveau local.  Elle fait partie du développement global d’un pays et est une responsabilité nationale necessitant souvent une aide extérieure à long terme.

.


stratégies DDR complètes garantissant l’intégration d’impératifs sécuritaires à court terme dans des programmations de développement et de redressement à plus long terme.  

Cette Note de pratique du PNUD est une contribution à un effort plus large des Nations Unies visant à renforcer la coopération et améliorer l’efficacité en matière de DDR des ex-combattants.
 Elle définit le DDR et décrit le rôle du PNUD dans le processus. Elle considère les leçons apprises lors des précédents programmes DDR mis en œuvre par le PNUD, et propose des directives pratiques aux décideurs et aux praticiens du DDR, procurant ainsi un cadre pour les futures interventions du PNUD sur le terrain. 

2.
Définition du DDR

2.1
Qu’est ce que le DDR ?
Le DDR des ex-combattants est un processus complexe à dimensions politiques, militaires, sécuritaires, humanitaires et socio-économiques.  Il vise à aborder les défis sécuritaires post-conflictuels que posent les ex-combattants se retrouvant sans subsistances ni réseaux de soutien, autres que ceux de leurs anciens camarades, lors du passage critique de la guerre à la paix et au développement. Le DDR cherche à assurer la réinsertion sociale et économique des ex-combattants afin qu’ils deviennent des parties prenantes au processus de paix.  Bien qu’une bonne partie d’un programme DDR se focalise sur les ex-combattants, les principaux bénéficiaires sont en fin de compte la communauté dans son ensemble. 
2.2
Quels sont les objectifs du DDR ?

Le DDR possède les objectifs suivants : 

· contribuer à la sécurité et à la stabilité en facilitant la réintégration et en assurant l’environnement propice à la remise en état et à la reprise ; 

· restaurer la confiance à travers l’instauration d’un climat de confiance entre les factions conflictuelles et avec l’ensemble de la population ;

· eviter ou minimiser l’éventualité de futurs conflits violents ; 

· contribuer à la réconciliation nationale ; et

· libérer les ressources humaines et financières ainsi que le capital sociétal pour la reconstruction et le développement.

Cependant, il ne faut pas s’attendre à ce que le DDR à lui seul soit capable de prévenir d’autres conflits et rétablir la stabilité. Il doit être accompagné par d’autres réformes économiques, politiques et sociales. De ce fait, le DDR doit être conceptualisé, conçu, planifié et implanté dans un cadre de redressement et de développement plus large. 
3.
Le rôle du PNUD dans le DDR

	« Démobiliser les combattants et les réintégrer dans la vie normale est l’une des priorités les plus difficiles dans les situations post-conflictuelles. » 

Rapport du PNUD sur le développement humain, 2002


Le Rapport Brahimi, décrivant les rôles et les responsabilités des Nations Unies dans les opérations de paix, a identifié le PNUD, « comme étant le mieux placé pour la conduite d’activités de consolidation de la paix »
. Le DDR est de plus en plus considéré comme un composant vital de la consolidation de la paix, agissant comme un lien entre la sécurité immédiate et les priorités de reprise à long terme lors du passage de la guerre à la paix. Comme tel, le DDR est un composant central du mandat de prévention des crises et du relèvement du PNUD.   

Les ressources, capacités et expertises institutionnelles du PNUD se concentrent sur un éventail de dossiers tels que l’aide à la démobilisation et à la réintégration, le renforcement des capacités, la réduction de la violence armée au sein des communautés et le contrôle des armes. En outre, le rôle de coordination du PNUD au niveau national et sa participation dans une gamme d’initiatives de transition post-conflictuelle et de relèvement, lui permettent de promouvoir des actions des Nations Unies coordonnées en relation au DDR et intégrer celui-ci à des cadres de paix et de relèvement plus larges. Les principaux atouts du PNUD ainsi que les défis auxquels fait face l’organisation dans le domaine du DDR sont décrits ci-dessous.

3.1
Les atouts du PNUD 

Le PNUD possède les atouts suivants dans l’implantation de programmes DDR : 

· Présence  considérable sur le terrain : Le PNUD est opérationnel dans 166 pays. Ses bureaux nationaux et ses bureaux régionaux possèdent une excellente compréhension des problèmes socio-économiques et politiques sur le terrain, et peuvent fortement contribuer à l’élaboration des programmes DDR.

· Expérience : Depuis 1991, le PNUD travaille sur des programmes DDR et a développé une expérience dans l’élaboration et l’implantation de ceux-ci. Le Bureau pour la prévention des crises et le Relèvement (BPCR) peut offrir aux Bureaux nationaux (BN) un accès rapide aux ressources techniques et financières, avec un soutien à la planification et à la mise en œuvre des DDR ; 

· Impartialité :  Le PNUD est généralement reconnu comme un acteur du développement impartial et de confiance ;  

· Rôle central dans la coordination : La nomination du Représentant Résident (RR) du PNUD en tant que Coordinateur humanitaire/Coordinateur Résident (CH/CR) de l’équipe nationale des Nations Unies contribue énormément à l’aptitude du PNUD à organiser la coordination des transitions post-conflictuelles.  Le rôle du PNUD en matière de coordination des bailleurs de fonds crée également un canal pour la mobilisation rapide des ressources, ce qui est essentiel durant les opérations DDR. 

· Capacité à  définir les DDR selon les contextes :  Le PNUD est bien placé pour aider à concevoir les processus DDR dans le cadre de ses autres stratégies de développement et de reprise au niveau local et au niveau national. 

· Engagement envers le renforcement des capacités : Le PNUD encourage le développement de la capacité nationale pour l’élaboration et l’implantation des programmes DDR, qu’il considère essentiel pour la viabilité à long terme du processus ; et
· Capacité à répondre rapidement et à mobiliser les ressources : Le PNUD est capable de mobiliser des fonds en provenance aussi bien de ressources bilatérales que d’institutions financières régionales et multilatérales.  L’utilisation des ressources TRAC 1.1.3
 a également donné au PNUD une envergure considérable permettant d’initier rapidement les activités de lancement des DDR.

3.2
Les défis pour le PNUD

Le PNUD doit faire face aux contraintes et défis suivants lors de l’élaboration et l’implantation des programmes DDR :

· Capacité : Avec la forte augmentation du nombre de programmes DDR, le PNUD fait face à un vrai défi en ce qui concerne sa capacité à répondre efficacement en termes de ressources humaines et financières ;

· Relations avec les gouvernements : Bien que le statut de partenaire de confiance des gouvernements peut être un avantage, cette même proximité du PNUD avec les gouvernements peut affaiblir la perception de neutralité que l’on a pour les acteurs non-gouvernementaux ; 
· Procédures : Les procédures contractuelles et de passation des marchés du PNUD, bien que décentralisées et souples, sont souvent contestées à cause des impératifs de déblocage rapide de fonds générés par les programmes DDR ; et 

· Sécurité du personnel : C’est une vraie préoccupation lorsqu’une force de maintien de la paix des NU n’est pas disponible et que le gouvernement et la force de police locale sont faibles. 
3.3
Les points d’entrée du PNUD dans le DDR

Les priorités du DDR varient selon les contextes nationaux, ce qui fait que les points d’entrée à travers lesquels le PNUD peut offrir son appui varient également.  Le tableau ci-dessous présente la gamme de points d’entrée utilisés par le PNUD dans le passé. Les praticiens du PNUD devront effectuer des choix stratégiques concernant les points d’entrée auxquels il faut donner la priorité. 

	Point d’entrée
	Description

	Aide technique à un processus de paix 
	· Pré-positionnement des conseillers DDR pour qu’ils puissent proposer des conseils techniques et mettre en place la capacité pendant un processus de paix. 

	Aide à la planification des DDR

	· Effectuer des missions d’évaluation intégrée afin de définir le contexte et la portée d’un programme DDR ; 

· Développer la capacité des BN et des équipes nationaux concernant les dossiers DDR ;

· Apporter un appui au niveau de la programmation et de la planification au gouvernement et les homologues non-gouvernementaux ; et

· Exposer les considérations de spécificités sexuelles et de protection des enfants ainsi que les besoins de la communauté hôte dans la planification des DDR.

	Développer la capacité afin de garantir l’appropriation nationale


	· Encourager les acteurs locaux dans leurs plaidoyers en faveur de la paix et la réconciliation ;

· Faciliter les forums participatifs de recherche du consensus afin de générer une compréhension du DDR chez tous les acteurs potentiels ; et

· Développer la capacité des ministres du gouvernement, des agences nationales responsables de l’implantation, des ONG et des communautés.

	Soutenir la société civile 
	· Encourager les activités concernant le respect des droits de l’homme, la promotion de l’égalité des sexes, la réconciliation et l’Etat de droit.

	Contrôle et réduction des armes
	· Aider au développement de stratégies nationales et à des cadres légaux relatifs au désarmement, à la gestion des armes de petit calibre et à la réduction de la violence armée ; 

· Développer la capacité des institutions à contrôler et à réduire la disponibilité des armes de petit calibre ;

· Utiliser des programmes d’appui aux moyens d’existence et de développement des communautés comme encouragement au désarmement, à la gestion des armes et à la réduction de la violence armée ; et 

· Apporter une aide technique pour la gestion et la destruction des armes et des munitions.

	Action de déminage
	· Apporter une aide technique et un renforcement des capacités pour les actions de déminage ; et 

· Former les anciens combattants dans le déminage.

	Aide à l’implantation des programmes de démobilisation
	· Enregistrer et établir un profil socio-économique des ex-combattants ;.

· Participer dans l’orientation préalable à la démobilisation des ex-combattants ; 

· Evaluer les besoins socio-économiques et psychologiques des ex-combattants et organiser les opportunités économiques et les services de soutien existants ; 

· Fournir une aide technique et des conseils concernant les aides aux femmes, aux enfants, aux personnes à charge et aux autres groupes vulnérables au cours du processus de démobilisation ;

· Administrer les Aides transitoires de subsistance (TSS) ; et  

· Offrir des systèmes informatisés de gestion DDR (MIS) et des programmes apparentés de renforcement des capacités. 

	Encourager des programmes de réintégration
	· Conceptualiser, planifier et exécuter des programmes et des projets de réintégration ; 

· Apporter une aide technique et un renforcement des capacités dans les domaines tels que l’offre d’emplois, la formation et la création d’emplois ;   

· Offrir des systèmes informatisés de gestion DDR (MIS) et des outils et des mécanismes de surveillance, de renseignements et d’évaluation (MIE) ; 

· Mettre en œuvre des projets de transition ;

· Augmenter la capacité des communautés hôtes et à soutenir leurs projets ; 

· Entreprendre des campagnes d’informations et de sensibilisation sur le DDR ;

· Promouvoir la sensibilisation aux spécificités sexuelles et la représentation adéquate des femmes dans les FORA de prises de décisions dans le cadre des programmes DDR ; et 

· Intégrer des réponses et des programmes de sensibilisation au VIH/SIDA dans les programmes DDR.



	Gestion et coordination 
	· Procurer une gestion et une coordination globales des DDR par les RR et les CR du PNUD ; 

· Fournir une aide technique pour la planification, l’élaboration, la surveillance et l’évaluation des programmes DDR ; 

· Aider au développement de systèmes opérationnels pour l’implantation des DDR ; 

· Coordonner les relations avec les bailleurs de fonds ; et 

· La coordination des partenariats. 




4.
Leçons apprises et directives pour la programmation du DDR : Elaboration des programmes 

Nombreuses sont les leçons qui ont été apprises à partir des précédents programmes DDR du PNUD, particulièrement dans le domaine de l’élaboration des programmes. Tout en reconnaissant que le DDR n’est pas un processus linéaire, cette section respecte un cycle de programmation, partant de la question à savoir si le PNUD devait absolument s’engager dans le DDR, concevoir et planifier les programmes et fournir des directives pratiques aux décideurs et praticiens du PNUD. 

4.1
Clarifier le cadre de l’engagement du PNUD

LE DDR est un processus à haut risque, long et onéreux. Il est essentiel que les praticiens du PNUD soient sûrs que les bonnes conditions existent avant de s’engager dans un DDR. Les sous-sections ci-dessous décrivent les questions clés nécessitant une réponse avant de s’embarquer dans l’élaboration des programmes.

4.1.1
Les conditions sont-elles bonnes pour un DDR ? 

Pour qu’un DDR ait une chance d’aboutir, certaines conditions préalables doivent être satisfaites.  Lorsqu’ils décident s’il est approprié de se lancer dans un processus DDR, les praticiens du PNUD devraient déterminer si toutes ou la plupart des conditions suivantes sont rassemblées, ou ont de forte chance de l’être dans un avenir prévisible ;

· L’engagement de toutes ou presque toutes,
 les factions militaires et politiques de désarmer, démobiliser et d’appliquer le cessez-le-feu ou l’accord de paix ; 

· Cessation complète ou presque des hostilités armées ; 

· Accord sur les modalités des cessez-le-feu imposés et surveillés ; 

· Des objectifs, des stratégies et des délais clairs pour le DDR ;

· Accord sur le nombre de participants au programme DDR ; 

· Des critères de sélection larges et clairement compris pour la participation à un programme DDR ; 

· Des dispositifs clairs de sécurité juridique, politique et pratique pour ceux déposant les armes et démobilisant ; et

· Des stratégies de soutien sur mesure pour les femmes anciennes combattantes et les enfants associés ainsi que pour les personnes à charge. 
  

Un conseillé DDR du PNUD pré-positionné pourrait aider à soulever ces questions durant le processus de paix (voir le paragraphe 4.2.1 pour plus de détails). 

Il est peu probable que le PNUD sera capable de développer une stratégie solide de mobilisation des ressources ou de garantir les promesses financières avant de décider de son engagement dans le processus DDR. Cependant, il est conseillé que les praticiens du PNUD s’engagent auprès des bailleurs de fonds et obtiennent des indications informelles de soutien le plus tôt possible.  

4.1.2 Les objectifs et les résultats escomptés du processus DDR sont-ils clairs pour toutes les parties ? 

Comme indiqué ci-dessus, l’objectif global d’un programme DDR est de renforcer la sécurité nationale et communautaire en soutenant les ex-combattants dans leurs tentatives de trouver un rôle nouveau et paisible dans la société. Cependant, selon la nature du conflit, et la nature du processus de paix, un DDR peut servir de cadre à la réalisation de buts divers tels que l’achat de temps pour la réforme du secteur sécuritaire et pour la tenue d’élections ou l’engagement des ex-combattants dans des moyens d’existence paisibles afin d’accroître la sécurité nationale. Les praticiens du PNUD devraient travailler avec toutes les parties afin de s’assurer que les objectifs spécifiques et les résultats escomptés sont clairs et que toutes les parties s’engagent à respecter le cadre convenu.

4.1.3 Le programme DDR prendra t-il en compte des objectifs de développement plus larges ?

Plusieurs interventions DDR ont échoué dans le passé à cause de leurs objectifs limités et leurs approches à court terme. Un programme DDR bien conçu sera capable de mettre en oeuvre non seulement des programmes visant à accroître la sécurité de base mais également des programmes plus larges de reprise et de développement, si les sujets suivants sont pris en compte lors de l’étape d’élaboration et de planification :

· Le besoin de surmonter les divisions sociales et de promouvoir la réconciliation ;

· Le besoin de réformes politiques, un système de justice fonctionnel et des forces de sécurité efficaces ;

· Le besoin de réformes sociales, politiques et économiques visant à promouvoir le développement humain ainsi que les services sociaux de base, l’éducation, la formation, les opportunités d’emploi et les moyens d’existence durables pour à la fois les ex-combattants et leurs communautés ; et  

· Le besoin de réaffecter les dépenses militaires et de sécurité vers des objectifs de développement, partout où c’est possible.   

Tous les efforts devraient être entrepris pour assurer une coordination étroite avec les autres acteurs implantant des programmes similaires dans ces régions, et les Directeurs de programme DDR devraient envisager de recruter des spécialistes dont l’activité principale serait la liaison avec des programmes tels que la réforme du secteur sécuritaire et du redressement. Cependant, les praticiens du PNUD devraient identifier clairement les objectifs le programme DDR peut directement atteindre et ceux auxquels il ne peut que contribuer. 

4.1.4
Le DDR sera t-il intégré à des cadres de programmation des NU et du PNUD ? 

Les praticiens du PNUD devraient s’assurer que le DDR est inclus dans la stratégie de programmation du Bureau national du PNUD ainsi que dans le cadre général d’appui à l’échelon du pays du système des Nations Unies.  On devrait veiller à ce que les objectifs et les résultats escomptés du DDR soient intégrés dans les mécanismes et cadres appropriés, notamment le Cadre Pluriannuel de Financement (CPF) du PNUD, le Bilan Commun de Pays  (BCP) et le Plan-cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (UNDAF). Ceci est essentiel pour s’assurer que la programmation du DDR est reliée à la consolidation de la paix, à la transition, aux stratégies de reconstruction et de redressement et au portfolio de programmation plus large du PNUD.  L’inclusion du DDR dans la stratégie globale des Nations Unies garantira l’attention et l’engagement des autres agences onusiennes et facilitera également la mobilisation des ressources.

4.1.5
Y-a-t-il une opération de maintien de la paix ?

La nature de l’implication du PNUD dans le DDR dépendra du déploiement d’une opération de maintien de la paix (OMP) des Nations Unies. 
 Les Nations Unies développent actuellement des Standards DDR intégrés (IDDRS). Ces normes couvrent toute une série de questions relatives à la politique et à la programmation du DDR au cours d’une opération de soutien de la paix. La publication de la première version des IDDRS est prévue pour le début de l’année 2006. Cependant, on prévoit que les recommandations du Comité exécutif des Nations Unies pour les Affaires humanitaires (ECHA) décrites ci-dessous ne seront pas modifiées. Celles-ci devraient être respectées lors de l’élaboration des interventions du PNUD.
 

· Lorsque aucune opération de maintien de la paix n’est déployée mais le soutien des Nations Unies est requis :
· Le Coordinateur Humanitaire (CH) et le Coordinateur Résident (CR) devraient prendre la responsabilité de la coordination générale du DDR avec le système des NU ;

· Le CH et/ou le CR devraient établir un Groupe d’action DDR pour l’équipe national des Nations Unies, recourant aux agences onusiennes possédant l’expérience et la capacité appropriées.

· Le groupe d’action devrait également inclure des agences non-onusiennes ; et 

· Les rôles et les responsabilités devront être affectés sur la base des compétences et des avantages comparatifs. 

· Lorsqu’une opération de maintien de la paix est déployée :
· La responsabilité principale revient au Chef de mission, le Représentant Spécial du Secrétaire Général (RSSG) ;

· La coordination sera encore plus efficace si le CR/CH est nommé adjoint du RSSG ;

· Le RSSG formera un Groupe d’action à l’échelon du pays pour le DDR, impliquant toutes les agences non-onusiennes ;et

· Le chef de file des composants non militaires sera déterminé sur la base des compétences et les résultats enregistrés des agences potentielles chargées de l’implantation.

Le tableau ci-dessous présente un résumé du rôle du PNUD lorsqu’il y a des opérations de maintien de la paix (OMP) et lorsqu’il n’y en a aucune. 

	
	Rôle du PNUD 

	
	Lorsqu’il y a une OMP
	Lorsqu’il n’y aucune OMP

	Etat fort


	DDR dirigé par le gouvernement 

· Participation dans la mission intégrée des Nations Unies.

· Les membres du personnel du PNUD sont intégrés dans l’Unité DDR de la Mission des Nations Unies.

· Exécution des composants du programme DDR par le PNUD

Exemples : Côte d’Ivoire,  Erythrée, Soudan 
	DDR dirigé par le gouvernement
· Aide technique et renforcement des capacités, apportés directement par le PNUD au gouvernement et aux communautés.

· Possibilité d’exécution des sous-composants du programme DDR par le PNUD.

Exemple : Angola

	Etat faible


	Organisme responsable de l’élaboration des politiques nationales avec le DDR exécuté par la Mission

· Participation à l’évaluation et la planification de la mission intégrée, avec des dispositions de mise en œuvre commune. 

· Les membres du personnel du PNUD sont intégrés dans l’Unité DDR de la Mission des Nations Unies.

· Soutien du PNUD pour le renforcement des capacités du gouvernement et des communautés.
Exemples : République démocratique du Congo, Haïti, Libéria, Sierra Léone
	Organisme responsable de l’élaboration des politiques nationales avec l’exécution menée par les ONG et les inter-agences dirigées par le PNUD ou avec une exécution directe.

· Exécution directe par le PNUD. 

· Soutien du PNUD pour le renforcement des capacités du gouvernement et des communautés.

Exemples : République centrafricaine, République du Congo, Iles Salomon, Somalie et Somaliland


4.2
Avis et évaluation
Une fois que les conditions semblent favorables à l’engagement d’un DDR, la planification peut démarrer. On doit considérer le DDR comme faisant partie intégrante des programmes de consolidation de la paix et de redressement post-conflictuel, et le PNUD devrait adopter un rôle proactif dans la détermination de la meilleure manière par laquelle le processus DDR peut contribuer à la réinsertion sociale et économique durable et au développement à long terme. 
4.2.1
Pré-positionnement d’un conseiller DDR pour l’appui du processus de paix.
Le positionnement dans une optique prévoyante, de conseillers DDR afin de fournir une aide technique avant, pendant et immédiatement après l’accord de paix procure au PNUD un point d’entrée stratégique dans le DDR à un stade précoce.  Ces conseillers peuvent également garantir que le DDR sera placé dans le contexte d’opérations plus larges de redressement et de consolidation de la paix. Pour qu’ils soient efficaces, les conseillers attitrés devraient être capables de proposer des conseils et de l’aide directement au RSSG ou au RSSG adjoint dans des situations dans lesquelles existe une OMP ou possède un contact direct avec les décideurs politiques dans les situations où une OMP est inexistante. 
4.2.1 Participation du PNUD dans une mission inter-agences de planification

Il est nécessaire de définir clairement les rôles entre les agences onusiennes et les autres acteurs afin d’éviter des querelles de territoire, créer de la cohérence dans l’élaboration des programmes, limiter le gaspillage des ressources et garantir une implantation dans les délais. A cause de la diversité des acteurs impliqués dans le DDR, une planification intégrée devrait être établie afin de permettre une coordination efficace des actions  Le développement du IDDRS facilitera ce processus et les praticiens du PNUD sont invités à utiliser cette ressource.
 
Une mission intégrée devrait être établie au début des négociations de paix afin de déterminer les besoins du DDR. Cette mission devrait s’inspirer fortement de l’expérience de l’équipe nationale des Nations Unies, et devrait définir les conditions politiques, militaires et socio-économiques minimales nécessaires à la réussite du DDR, notamment les responsabilités devant être assumées par les parties conflictuelles. La mission devrait posséder des compétences techniques dans les domaines suivants :

· Politique/diplomatique (les causes profondes des conflits et le rôle éventuel du DDR dans leur résolution) ; 

· Militaire (réforme du secteur sécuritaire et le DDR) ;

· Sécurité humanitaire (analyse des disparités entre les hommes et les femmes, protection de l’enfance, sensibilisation au VIH)

· Humanitaire (besoins de base, conseils pour les victimes de traumatismes, femmes et enfants associés aux forces combattantes) ;

· Réintégration (éducation, droits de l’homme, formation, développement de l’emploi et des moyens de subsistance) ;

· Mobilisation des ressources ; et 

· Elaboration et planification opérationnelle des DDR.

4.2.3
Entreprendre des évaluations globales des besoins 
Le PNUD devrait entreprendre une évaluation globale des besoins afin de déterminer la priorité de son appui.  Là où c’est possible et appropriée, la mission inter-agences de planification et l’évaluation des besoins devraient être combinées.

Bien qu’aucune formule standard n’existe pour l’évaluation des besoins des DDR du PNUD, il est toutefois recommandé qu’une analyse holistique de la dynamique du conflit et de la sécurité soit entreprise afin de renseigner sur le développement d’une stratégie DDR.
 L’analyse initiale du conflit et de la sécurité devrait avoir pour but de clarifier la nature du conflit et sa résolution, et d’identifier les défis qui en découlent et que devrait faire face un programme DDR. Il est recommandé que cela aille bien au-delà de la simple identification des contraintes et des besoins institutionnels, et comporte l’analyse du contexte politique et social du DDR, des contraintes générales sur la gouvernance et des risques pour la stabilité. Un outil pouvant être utilisé pour ces évaluations est l’Analyse du développement des conflits (CDA), mis au point comme outil d’analyse pour les Bureaux nationaux. Cet outil a été conçu pour être un processus participatif aidant le PNUD et les homologues locaux à comprendre les causes et la dynamique des conflits, et l’impact des programmes et politiques en cours, afin de concevoir des interventions sensibles aux conflits.
 Il est recommandé que des interlocuteurs possédant une connaissance approfondie des contextes politiques et sociaux soient engagés dans le processus.  Les questions clés devant être incluses dans cette évaluation sont indiquées ci-dessous.  

	Causes profondes
	Quels sont les causes profondes du conflit ? 

Ont-elles été résolues ou restent-elles latentes ?

Le conflit était-il un conflit informel de changement d’alliances entre plusieurs groupes ou un conflit organisé entre des parties belligérantes clairement définies ?



	Nature de la guerre et  de la paix
	Quelle est la nature de l’accord de paix ? 

Toutes les parties du conflit ont-elles été incluses ? 

L’une des parties a t-elle remporté le combat ? 

Etait-ce une guerre pour la libération ?

A t-elle impliqué des opérations DDR transfrontalières et multilatérales ? 



	Situation de la sécurité 
	Quelle est la capacité des forces de sûreté de l’Etat pour assurer la sécurité pendant la phase de consolidation de la paix ? 

Quelle est la capacité des forces de maintien de la paix pour réaliser cela  ? 

Cette phase est sensée durer pendant combien de temps ? 



	Profil des combattants
	Les combattants étaient-ils principalement des civils ou du personnel militaire ?

Les combattants étaient-ils des combattants occasionnels ou permanents ?

La lutte a t-elle durer longtemps ? 

Est-elle devenue une façon de vivre pour les combattants ? 

Les combattants avaient-ils déjà été engagés depuis des années ou seulement quelques mois ?

Les combattants vivaient-ils en dehors de leurs communautés durant le conflit ?

Ont-ils perdu le capital sociétal durant le conflit ?

Ont-ils perdu l’accès aux moyens de production à cause du conflit ?

Ont-ils été exclus du réseau de soutien traditionnel durant le conflit ?



	Rôle du gouvernement
	Le gouvernement possède t-il une légitimité politique ? 

Cherchera t-il à l’obtenir par les élections ?

De façon réaliste, quand est-ce auront-elles lieu ?

	Capacité


	Quels sont les acteurs institutionnels dans le pays, capables d’entreprendre des activités DDR (institutions publiques et privées, agences onusiennes, les ONG internationaux et locaux, bailleurs de fonds et autres acteurs de la société civile) ?



	Rôle du DDR 
	Quel est la vocation de l’intervention DDR ? 

Achète t-il du temps avant une élection ? 

Vise t-il à réintégrer des groupes enclins à la violence afin de réduire la possibilité de conflits futurs ? 

Son rôle est-il d’encourager le retour des combattants de la liberté après une guerre de libération ou de défense ?

Le processus est-il associé à une réduction des effectifs des forces armées et de sécurité ?

A t-il un lien avec la réforme du secteur sécuritaire ?

Est-ce un processus formel (cf. opérations de maintien de la paix, campement, démobilisation formelle avec désarmement, et procédures structurées de réintégration) ? 

Est-il davantage un processus informel (interventions DDR décentralisées, remise volontaire des armes, mécanismes d’auto démobilisation et de soutien décentralisé de réintégration ) ? 



	Ressources
	Quelles sont les ressources internes et externes disponibles pour aider le DDR et une reconstruction et un redressement plus larges ? 




	Evaluations initiales des armes de petit calibre

Le PNUD, à travers des programmes régionaux et des bureaux nationaux, a commandé des évaluations initiales de contrôle des armes de petit calibre.  Ces évaluations ont fourni des données de base sur divers sujets notamment la disponibilité et l’usage abusif des armes de petit calibre. Ce sont des données essentielles pour les programmes relatifs aux armes de petit calibre du PNUD dans un certain nombre de pays, particulièrement pour l’élaboration de mesures incitatives pouvant promouvoir le désarmement volontaire et pour l’identification d’indicateurs pouvant être utilisés pour contrôler et évaluer les interventions. La méthodologie et l’utilité de ces évaluations sont actuellement en train d’être examinées par le BPCR afin que celles-ci puissent être utilisées pour soutenir les programmes du PNUD concernant un éventail plus large de problèmes de sécurité, dont le DDR.




Cette phase d’évaluation devrait conduire à la création d’indicateurs clés de réussite pour le DDR, particulièrement en termes d’intégration socio-économique des ex-combattants et de dimensions globales de la sécurité, et l’évaluation d’informations de base pertinentes pour ces indicateurs (voir encadré). 
Les évaluations requièrent un temps considérable et des engagements de ressources à la fois de la part du PNUD et des homologues nationaux. Elles laissent généralement entrevoir des attentes concernant le soutien des suivis. Par conséquent, des évaluations détaillées des besoins ne devraient être entreprises que si un bureau national souhaite soutenir un programme DDR. 
4.2.4 Etude de pré-inscriptions des bénéficiaires

L’inscription des combattants démobilisés fournira au programme DDR une image claire de leurs aspirations sociales et économiques, ainsi que de leurs capacités et ressources. Mais, d’ici que cette inscription se fasse, habituellement au cours de la démobilisation, il est déjà trop tard pour commencer la planification du processus de réintégration. Par conséquent, un profil du groupe cible devrait être développé avant que ne démarrent le désarmement et la démobilisation. A cette fin, on devrait mener des études de pré-inscriptions fondées sur la définition préalable du groupe cible telle qu’elle est définie par les parties concernées. Les informations devraient être ventilées par sexe afin de donner une idée précise des différents besoins des femmes/jeunes filles et des hommes/garçons ex-combattants, des soutiens ou des épouses/personnes à charge.  Des informations préalables doivent être réunies dans les domaines présentés ci-dessous : 

	Composition démographique
	Quelle est l’âge, le sexe, le groupe ethnique du ou des groupes à réintégrer ?



	Informations générales
	Quel est leur état civil ?

Ils ont combien de personnes à leur charge ?

Pensent-ils rejoindre leur famille/groupe social dans leur destination de retour sélectionnée ?



	Education et qualifications
	Quel est leur niveau d’éducation ?

Quelles sont leurs compétences et expériences professionnelles ?

Quel est leur niveau de vie ?

Quel était leur grade au sein des forces combattantes ?



	Besoins spécifiques
	A t-on mené une analyse des groupes ayant des besoins spécifiques parmi les ex-combattants ? Cette analyse a t-elle été menée au sein des communautés ?

Si ce n’est pas le cas, comment, quand et par qui peut-elle être menée le plus efficacement ?

Est-ce que d’autres programmes/services proposent une aide ciblée à ces groupes aux besoins spécifiques ? 

Quels sont les besoins exceptionnels de ces groupes en ce qui concerne le programme de réintégration ?.



	Régions de retour
	Quelles sont leurs communautés d’origine ? 

Quelle région pensent-ils (ré)intégrer ? 



	Attentes
	Quelles sont leurs attentes ou préoccupations concernant le programme de réintégration et leur retour à la vie civile ?



	Risque pour l sécurité
	Représentent-ils une menace à long terme pour la sécurité ? 

Si c’est le cas, comment et pour qui ? 

Qu’est ce que cela implique en termes de viabilité de la stratégie de réintégration et de la priorité de son soutien ? 




4.2.5
Evaluations socio-économiques et recensement des possibilités de réintégration 

L’environnement économique post-conflictuel est extrêmement exigeant. Il est donc essentiel que les programmes DDR évitent de créer des attentes irréalistes chez les participants concernant leurs chances de réintégration. Les attentes peuvent mieux être gérées si les directeurs des programmes possèdent une compréhension claire des possibilités de réintégration réelle et des services de soutien disponibles. Au cours de la phase d’évaluation et de planification, le programme DDR devrait mettre la priorité sur la mise en place d’un recensement systématique à l’échelle du pays afin d’identifier les opportunités d’emplois potentiels, dans les entreprises existantes, les travaux publics, le travail indépendant ou par la création de micro-entreprises. Une éducation pertinente, des formations, des subventions partielles ainsi que d’autres services de développement des entreprises (conseiller technique, services de renseignements et de conseils) devraient également faire l’objet d’un recensement.  L’étude devrait également inclure les autres programmes de développement (existants et projetés) dans l’effort national de redressement, ainsi que ceux des organisations internationales et nationales. Ceci donnera aux praticiens du PNUD des indications préalables sur la façon d’associer la réintégration des ex-combattants à des programmes de redressement plus larges. Des services de soutien social tel que les services de conseils pour les traumatismes et l’abus des drogues et/ou les services de réinsertion des handicapés devraient également être identifiés. L’évaluation et le recensement devraient couvrir les questions suivantes :  

	Economique
	Quelle est la situation économique générale du pays ?

Quels sont les secteurs les plus dynamiques ou potentiellement dynamiques ?

Offrent-ils des possibilités de réintégration aux ex-combattants ? 

Quelles sont les autres opportunités disponibles ou pouvant l’être, par rapport à leurs compétences (et celles-ci peuvent-elles être améliorer) ?

A t-on exploré les possibilités pour des partenariats publics/privés ?

	Infrastructures
	Quelles sont les infrastructures en place facilitant l’activité économique (cf. routes, télécommunications, électricité, etc.) ? 

Où se trouvent les principales congestions ?



	Services
	Quels sont les services de développement des entreprises disponibles et où se trouvent-ils ? 

Quels sont les services pouvant être développés avec une aide minimale ?

	Prestataires de formations
	Quels sont les prestataires et institutions de formations ?

Quelles sont leurs spécialités ?

Ont-ils la capacité de soutenir le programme DDR ?



	Programmes de développement
	Quels sont les autres initiatives de redressement et de développement en train d’être planifiées ou implantées ?


Une étude préalable sur les prestataires de formation existants et sur leurs cours de formation est particulièrement importante. Celle-ci devrait comporter des informations sur les secteurs qu’ils couvrent, leur capacité, leur équipement, leurs ressources en matières d’enseignants et de formateurs, et les aides dont ils ont besoin pour mettre en œuvre une formation. L’évaluation devrait avoir lieu le plus tôt possible vu que les délais pour améliorer les services et les infrastructures des formations sont longs et la formation est souvent la première composante du processus de réintégration. Cependant, comme il sera souligné au paragraphe 5.6.6, la formation devrait être considérée comme un outil pour la réintégration et non comme la réintégration en elle-même. 

4.2.6 Développer des processus rigoureux de surveillance et d’évaluation 

	Mesurer la réussite du DDR 

Des programmes DDR n’ont souvent pas réussi à mesurer leur impact et leur réussite Bien qu’il existe certaines évidences qualitatives limitées faisant état d’une augmentation de la sécurité réelle de la communauté et des combattants, il existe très peu d’évaluations démontrant réellement une corrélation statistique entre le DDR et la réduction des conflits. Ceci souligne l’importance d’un investissement parallèle dans la surveillance de la santé publique, de la criminalité et des tendances économiques, afin d’évaluer l’impact des interventions DDR. La surveillance et les évaluations du DDR devraient normalement comporter des études sur le comportement socio-économique, les profils des dépenses et les habitudes de consommation des ménages. Celles-ci permettront une évaluation plus précise de l’impact réel du DDR sur la sécurité et la prévention des conflits. 




Le manque d’indicateurs d’impact clairement définis pour la surveillance et l’évaluation a constitué une faiblesse majeure des anciens programmes DDR. Il était donc difficile d’évaluer l’impact global réel des interventions DDR et les mérites des approches spécifiques. Dorénavant, les praticiens des programmes du PNUD devront s’assurer que les acteurs nationaux, les agences onusiennes et les partenaires de mise en œuvre mettent au point un processus de surveillance et d’évaluation au cours de la phase de planification et que des ressources suffisantes sont allouées spécifiquement à ces tâches dès le départ.  

Le point de départ pour une surveillance et une évaluation efficaces, axées sur les résultats, devrait être un accord clair et exempt d’équivoques sur les objectifs et les résultats escomptés du programme DDR tel défini à la section 4.1.2. Une fois que les résultats escomptés sont clairement définis, les indicateurs clés pour l’évaluation de l’impact du programme doivent être créés et les points de référence de ces indicateurs doivent être mesurés. Les évaluations conventionnelles des programmes DDR tendent à se concentrer sur des résultats quantitatifs à court terme tels que le nombre d’armes collectées et le nombre d’ex-combattants démobilisés ou formés. Le DDR doit également se concentrer sur les impacts quantitatifs tels que les changements de comportements des ex-combattants, notamment leurs interactions avec les autres groupes sociaux (voir encadré ci-dessus). 

4.3
Promouvoir l’appropriation et la capacité nationales

	Appropriation nationale du programme DDR en Afghanistan

 L’un des principaux objectifs du Programme nouveau départ pour l’Afghanistan (PNDA) du PNUD est de transférer au gouvernement l’appropriation et la responsabilité pour le DDR. Le PNUD travaille en étroite collaboration avec les deux commissions apparentées au DDR du gouvernement Afghan – la Commission pour le désarmement et la Commission pour la démobilisation et la réintégration. Les deux commissions ont regroupé en Afghanistan des acteurs cruciaux pour la mise au point d’un cadre pour le DDR. Le PNUD, en collaboration avec d’autres partenaires internationaux, s’emploient à soutenir le gouvernement dans ce processus, tout en reconnaissant que la création d’un consensus politique est un préalable essentiel à un programme DDR équitable et réussi. 




La réussite du DDR dépend d’un engagement et d’une volonté politique forts de toutes les parties du conflit, fortement soutenues par la communauté internationale. Alors que le PNUD et les autres organismes peuvent aider au renforcement des capacités et fournir un soutien matériel, seul un engagement soutenu de toutes les parties prenantes et leur appropriation du processus garantiront la réussite du DDR. Les programmes qui sont appropriés à l’échelle nationale, et qui se concentrent sur le développement de la capacité nationale, ont beaucoup plus de chance de réussir et de durer.

Bien que l’appropriation nationale soit souvent définie (et présentée comme une condition préalable) par les financiers comme une appropriation gouvernementale, les praticiens du PNUD devraient s’assurer que cette appropriation et la participation s’étendent à toutes les parties prenantes nationales, notamment la communauté hôte et la société civile. Le DDR ne peut pas être conçu et implanté uniquement par un groupe d’experts et avec des ressources financières externes : les parties prenantes nationales, plutôt que les acteurs internationaux, devraient assumer la pleine responsabilité de la politique du programme DDR, et assumer le maximum de responsabilité concernant la mise en œuvre de celui-ci, autant que le permettent la capacité locale et les soucis d’impartialité. Quand il est nécessaire de trouver un compromis entre le développement de la capacité nationale et une mise en œuvre directe et rapide du DDR par des acteurs internationaux, une approche progressive devrait être adoptée, avec au départ une direction forte du PNUD (ou un autre partenaire), et laissant progressivement la place au contrôle national total à mesure que la capacité nationale se renforce.

4.3.1
S’assurer que la planification est participative

	Participation des parties prenantes

Les leçons tirées de l’expérience au Sierra Leone et au Tadjikistan suggèrent que des forums de discussions offrent à toutes les parties la possibilité de discuter et de contribuer à l’élaboration des programmes.  Même dans les régions où un gouvernement central fait défaut comme en Somaliland, la participation de la communauté dans la planification du DDR peut être très utile pour garantir l’appropriation nationale du processus ainsi qu’une utilisation plus efficace des ressources du programme au niveau local. Les contraintes de temps peuvent toutefois limiter l’ampleur et la profondeur du processus de consultation, particulièrement lors des premiers stades d’un programme DDR. 




Le bilan du PNUD montre que la participation d’un large éventail de parties prenantes dans le développement d’un programme DDR forme la clé de sa réussite. Les discussions et la participation sont des éléments essentiels du processus, et les ex-combattants ainsi que les communautés doivent être pleinement impliqués dans la planification et les prises de décision dès les premiers stades. Une approche participative procure un forum pour tester les hypothèses et les idées du DDR, améliorant ainsi l’élaboration du programme. Une participation étendue des parties prenantes permet, en encourageant la communication et la négociation entre les principaux acteurs, de réduire les niveaux de tensions et de peurs, et d’améliorer la sécurité humaine.

4.3.2
Encourager la création de commissions nationales

	Encourager la planification nationale

L’Accord de paix au Guatemala de 1996 ont traité quatre questions clés : (a) la démobilisation et la réintégration des populations affectées par le conflit, (b) le développement humain intégré, (c) le développement économique durable, (d) la réforme politique. L’accord de paix a été considéré comme « un plan d’action le développement politique, économique, social et culturel du Guatemala ». Le PUND a joué un rôle de premier plan dans la planification du processus et a participé à plusieurs des commissions créées superviser l’implantation.




Une fois qu’une intervention DDR semble être nécessaire et réalisable, et que la participation au programme a été assurée, un organisme national, habituellement une Commission nationale pour le DDR devrait être créée, dont le rôle devrait être en principe défini dans les accords de paix.  Les praticiens du PNUD devraient s’assurer que le DDR n’est pas laissé aux institutions militaires uniquement.. Le DDR, même s’il ressemble à un processus à caractère militaire, devient rapidement une affaire civile. Bien que les militaires doivent être impliqués, la direction du processus de réintégration doit être civile, et la composition de la Commission nationale devrait refléter cela.

Cette Commission nationale doit être un organisme ouvert, composé de représentants de tous ou au moins de la plupart des acteurs impliqués dans le conflit, et de toutes les principales parties prenantes du processus de paix, notamment les administrations officielles et les représentants de la société civile, les leaders religieux et civiques, les entreprises et les représentants des ouvriers et les ONG. Elle doit être perçue, et devrait agir, comme un organisme national dans lequel les intérêts de toutes les parties du conflit sont pleinement représentés. La Commission nationale devrait être, dans tous les cas, le seul organisme responsable de l’élaboration des politiques du DDR. Mais une distinction claire devrait être faite entre l’élaboration des politiques et l’implantation. Au niveau opérationnel, un organe distinct de gestion des programmes devrait être créé. Celui-ci sera responsable de l’implantation. La structure institutionnelle de la Commission nationale devrait être temporaire, afin d’être dissoute une fois que le processus DDR est terminé.

	Forums de discussions

Au Sierra Leone, le PNUD a financé des forums dans le but de discuter de la démobilisation et de la réintégration dans le cadre d’un  environnement de réconciliation. Ces forums ont permis au gouvernement, à l’armée et aux organisations de la société civile, aux donateurs, aux leaders religieux et traditionnels de mettre au point un cadre pour l’amélioration de la capacité nationale dans le contexte de la consolidation de la paix. Ce processus conduit par le PNUD a cherché à réduire les tensions en renforçant la transparence, apaisant les anxiétés et clarifiant les intentions concernant les activités des forces militaires et les activités politiques. Ce processus a servi de base pour le programme DDR et pour la restructuration de l’armée.



4.3.3   Encourager la participation des communautés

Les Commissions nationales représentent un élément d’appropriation nationale et doivent être  accompagnées par un engagement et une participation au niveau de la communauté. Le PNUD possède une expérience dans la création de forums consultatifs participatifs pour toutes les parties prenantes locales.  Dans plusieurs pays, le PNUD a garanti des dialogues fructueux entre les autorités nationales, locales et communautaires, les ex-combattants et la communauté internationale, notamment les donateurs. 

4.4  Partenariats et collaboration

Aucun acteur individuel ne possède la capacité financière, politique et technique pour mettre en œuvre un DDR de façon autonome. L’intégration et la coordination sont par conséquent indispensables.  Il est important de créer des structures de gestion capables de concevoir, de planifier et d’implanter le DDR de manière intégrée, en prenant en compte l’ensemble des partenaires et des homologues. Le PNUD est bien positionné pour faciliter ces partenariats à la fois au niveau national et international, permettant d’éviter la réalisation d’activités identiques par plusieurs acteurs. Il possède la couverture mondiale, les infrastructures, les mécanismes de mobilisation des ressources et de conclusion de marché, l’accès au gouvernement, les compétences techniques et, habituellement, la confiance des donateurs pour lui permettre de faciliter ces partenariats.  
	Coordination entre tous les acteurs

Au Guatemala en 1997, la CEI (Comisión Especial de Incorporaciones) a été créée pour surveiller et coordonner les politiques et programmes DDR. La Commission a procédé au rapprochement des Nations Unies, de la Communauté européenne, des principaux donateurs bilatéraux avec les administrations officielles et les ex-combattants démobilisés du groupe URNG (Unité révolutionnaire nationale guatémaltèque). 

La CEI a tenu des réunions hebdomadaires afin de discuter des stratégies et des programmes et résoudre les différends. Le caractère ouvert de la commission a pu garantir la cohérence des stratégies, des politiques et des programmes.. Il a également permis que l’aide internationale soit conçue de façon à répondre aux besoins et demandes de l’URNG.  Le PNUD a joué un rôle prépondérant au sein de la CEI, coordonnant les activités de la communauté internationale, apportant une aide technique, distribuant les ressources aux programmes DDR et contribuant à la résolution des différends.




4.4.1  Une forte collaboration inter-agences est essentielle

Le rôle du PNUD en tant que gestionnaire du système de Coordinateurs résidents sous-tend sa collaboration avec les autres agences. La répartition des rôles au sein du DDR devrait respecter les recommandations relatives à la répartition institutionnelle du travail élaborées par l’ECHA
 ainsi que celles des prochains Standards DDR intégrés (voir la section 4.1.6). La clé réside dans une collaboration dès les premiers stades du processus lors desquels les rôles des agences sont élaborés afin d’éviter un élargissement progressif de la mission. Au début des périodes post-conflictuelles, les agences internationales se retrouvent dans des contextes opérationnels extrêmement lourds et souvent collaborent dans des territoires non cartographiés. Le rôle du PNUD en tant que gestionnaire du système de Coordinateurs résidents peut aider à résoudre cette tension, en exigeant dès le départ la formation d’un Groupe d’action DDR commun, comportant à la fois les Nations Unies et les agences non-onusiennes pertinentes. 

4.4.2    Le rôle du PNUD dans les opérations intégrées de soutien de la paix
	Intégration en Haïti et au Soudan

En Haïti, le CO du PNUD a travaillé en étroite collaboration avec le DPKO afin d’établir une section intégrée et un programme DDR au sein de la Force de stabilisation des Nations Unies (MINUSTAH) en avril 2004. Dans cette structure, le Conseiller DDR du PNUD a joué le rôle de Chef adjoint du MINUSTAH pour le DDR, et a été responsable de la gestion générale de la planification et des opérations DDR des Nations Unies ainsi que de la supervision de la programmation spécifique du PNUD (cf. renforcement de la capacité et réintégration). Un modèle similaire est également en train d’être mis au point pour le Soudan.




La nature complexe et multidimensionnelle de la programmation du DDR, de même que sa relation étroite avec des transitions plus larges de consolidation de la paix et des cadres de redressement, rendent particulièrement souhaitable une forte coordination au sein du système des Nations Unies.  Dans le cadre des opérations intégrées de soutien de la paix, le PNUD collabore étroitement avec le DPKO et les agences onusiennes telles que l’UNICEF, l’OIT, l’OMS entre autres, sur la planification, l’élaboration et la mise en œuvre commune des programmes DDR.  

	Rôle des volontaires des Nations Unies

Le Programme de Volontaires des Nations Unies (VNU) du PNUD soutient le travail du DPKO dans plusieurs domaines du DDR depuis 1992. A ce jour, plus de 6000 Volontaires des Nations Unies ont participé dans 38 opérations de maintien de la paix différentes. La reconnaissance des contributions spéciales des Volontaires des Nations Unies s’est traduite par la conclusion d’un Mémorandum d’accord global entre le DPKO et les VNU en 2003. Désormais, chaque nouvelle opération mise au point par le DPKO implique des Volontaires des Nations Unies, avec les internationaux et plus récemment les nationaux constituant une fraction importante du personnel. Les récents Volontaires des Nations Unies pour des programmes DDR sont entièrement intégrés dans des opérations du DPKO au Burundi, en Côte d’Ivoire, à la République démocratique du Congo, en Haïti, au Kosovo, au Libéria, au Sierra Leone et au Soudan.



Dans le cadre de son partenariat avec le DPKO, le PNUD joue un rôle de plus en plus actif dans l’élaboration du mandat global des Nations Unies pour les DDR dans le cadre d’opérations de soutien de la paix, et également de la structure du personnel, du budget et des stratégies opérationnelles. Afin d’assurer la cohérence et l’unité des objectifs, les capacités, les ressources et le personnel du PNUD sont incorporés dans la structure de la mission, et une approche pleinement intégrée est adoptée à des fins de planification. Ces dispositions permettent de créer une structure centrale pour la mise en œuvre des programmes et les opérations communes, garantissant ainsi qu’un plan de travail commun est au cœur de toutes les activités. L’approche intégrée permet au PNUD d’exploiter les ressources et les capacités des missions (ressources militaires, du PolCiv et juridiques ainsi que les informations publiques, les infrastructures et les services), tout en préservant son mandat institutionnel et ses compétences. Lorsque c’est possible, l’utilisation des Fonds spéciaux du PNUD pour la gestion de la mobilisation des ressources devrait être favorisée en raison de leur souplesse. Puisque toutes les missions sont temporaires, les structures intégrées DDR devraient autoriser la formation d’une structure de programmation centrale, composée de membres pertinents de l’équipe nationale des Nations Unies, pour maintenir la concentration sur les activités de soutien à la  réintégration dans le cas où celles-ci ne seraient pas terminées au terme de la mission. 

4.4.3 Partenariats avec les ONG locales et internationales ainsi qu’avec les agences multilatérales

	Inclure les ONG dans  la planification des DDR 

En Afghanistan, le PNUD a mis au point le programme de réintégration en collaboration avec les ONG internationales et locales et d’autres agences onusiennes d’implantation à travers une série d’ateliers tenus à Kaboul et dans les régions. L’équipe DDR a examiné les programmes des ONG pour la réintégration des réfugiés, les programmes nationaux dirigés par le gouvernement et d’autres initiatives humanitaires pour comprendre le contexte afghan. Par exemple, s’inspirant des expériences du Fonds des Enfants Chrétiens dans la région du nord-est, un programme bénévole d’alphabétisation communautaire a été proposé à tous les projets de réintégration agricole dans l’ensemble du pays.




Il faudra également développer un partenariat avec les organisations non gouvernementales (ONG), locales et internationales. Les ONG locales se trouveront mandatées par leur participation dans le processus DDR et ils apporteront un savoir-faire spécifique ainsi qu’une bonne compréhension des défis socio-politiques du processus de réintégration des ex-combattants. Le PNUD possède une bonne tradition de partenariats avec les ONG internationales en matière de DDR dans les domaines tels que les évaluations initiales, le renforcement des capacités, l’élaboration des politiques et les programmes de réintégration.
Le PNUD travaille également en étroite collaboration avec la Banque mondiale dans le cadre du Programme multilatéral de démobilisation et de réintégration (PMDR) dans la région des Grands Lacs d’Afrique, à travers des évaluations communes, la surveillance et l’évaluation des missions, la création de comités techniques DDR multipartenaires ainsi que l’élaboration de stratégies communes et de programmes intégrés. Bien que le partenariat soit encore à ses débuts, elle représente un bon exemple de coordination DDR multiacteurs.

	Les cas se suivent et les donateurs n’accordent toujours pas la priorité à la démobilisation. Lorsque les opérations de paix sont déployées, elles doivent être dotées des moyens nécessaires pour entreprendre la démobilisation et le désarmement des combattants ; ceci est une priorité pour que l’installation de la paix réussisse. Ces tâches devraient être intégrées au budget estimé des opérations de maintien de la paix, avec l’autorisation du chef de mission. 
Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, 

Nations Unies 2004


4.5 Mobilisation et gestion des ressources

L’absence de financement suffisant, disponible en temps utile, et permanent, dans un cadre financier réaliste, constitue souvent un obstacle majeur aux opérations DDR.  Les praticiens du PNUD doivent faire face aux difficultés suivantes :

· Un déficit de financement : La plupart des programmes DDR doivent faire face à un déficit de financement, généralement de huit à douze mois, le temps entre la promesse des contributions volontaires et leurs versements.  Les praticiens du PNUD devraient notamment être conscients des dangers de créer un délai et un déficit de ressources entre la période de désarmement et de démobilisation et la période de réintégration. 
· Incertitudes quant à l’utilisation du budget du maintien de la paix : lorsqu’un DDR se déroule dans le cadre d’une opération de maintien de la paix, le budget de la mission peut être utilisé pour soutenir le programme. Cependant, le manque de connaissances quant à ce que couvre cette source de financement, le manque de précisions concernant le processus budgétaire, et les réticences des états membres à financer des programmes de réintégration à partir du budget estimé pour le maintien de la paix, ont limité les contributions du budget ordinaire des DDR.

· Fragmentation des Nations Unies et compétition pour les ressources L’approche fragmentée (et parfois concurrentielle) du système des Nations Unies par rapport à la programmation des DDR a donné lieu dans le passé à des activités de mobilisation de ressources mal planifiées et mal synchronisées et à des structures administratives en doublon.  Cette situation a affaibli la confiance des donateurs à l’égard des programmes DDR ainsi que leurs propensions à verser les fonds nécessaires.   

L’évolution vers une cohérence interne des Nations Unies permettra de surmonter ces obstacles.  En outré, une décision récente de la Cinquième Commission de l’Assemblée générale des Nations Unies
 a apporté des éclaircissements sur l’utilisation du budget ordinaire des DDR pendant les opérations de maintien de la paix. La résolution A/C.5/59/L.53 a formellement avalisé le financement des coûts opérationnels et post-opérationnels du désarmement et de la démobilisation (y compris les activités de réinsertion) dans l’attente d’une décision finale lors de la 60ème session. La résolution a convenu que le processus de démobilisation doit garantir « une aide transitoire permettant de couvrir les besoins de base des ex-combattants ainsi que ceux de leurs familles. Elle peut comporter des indemnités transitoires de sécurité, de la nourriture, des vêtements, des abris, des services médicaux, une scolarisation à court terme, une formation, un emploi et des outils. Alors que la réintégration est un processus de développement social et économique continu et à long terme, la réinsertion est une aide matérielle et/ou financière à court terme répondant aux besoins immédiats. Elle peut durer jusqu’à un an.

4.5.1
L’élaboration des programmes  DDR devrait tenir compte des contraintes possibles en matière de ressources
	Déterminer dès le départ ceux qui sont éligibles

Au Libéria, le PNUD a proposé de faire passer le financement des DDR par le Fonds pour la prévention des conflits et le redressement, et a aidé à la création d’un organe de gestion spécialement dédié à cette fin. Ceci a facilité  la réception et le déblocage rapides des fonds des donateurs pour les DDR. Cependant, les critères de participation au programme DDR étaient ambigus et aucune partie n’a précisé le nombre de combattants éligibles. A partir d’un nombre total d’ex-combattants initialement estimé entre 20 000 et 25 000, le programme a dû à ce jour accepté plus de 103 000 individus. Le financement pour la composante réintégration a à peine atteint le niveau nécessaire pour le nombre initialement prévu. 




Une aide externe en faveur des programmes DDR est incontournable. La présence du PNUD dans des régions post-conflictuelles, et son rôle clé dans la coordination des aides humanitaires et au développement, procurent d’importantes opportunités pour la mobilisation de fonds de donateurs pour les programmes DDR.  Cependant, le faible intérêt montré par les donateurs dans certains pays ou le manque de confiance des donateurs dans le processus de paix en général, aura une incidence sur le niveau des financements et par conséquent sur la portée du programme DDR dans son ensemble. Il est essentiel que le PNUD, avant de s’engager dans un programme DDR, évalue les perspectives de financement (voir également 4.1.1). La connaissance de la probabilité et du degré de financement permettra d’éviter d’éventuelles attentes irréalistes. 
L’élaboration des programmes  DDR devrait tenir compte de la disponibilité des ressources. Des ressources suffisantes devraient être disponibles pour les activités de lancement et pour le financement permanent du programme DDR pendant toute sa durée. Un accord clair et global conclu par toutes les parties dès le départ quant au nombre de participants éligibles pour le programme DDR aidera fortement à l’élaboration du programme et à la gestion des ressources (voir encadré). Un DDR à composition non-limitée crée de la frustration et peut, en fin de compte, causer davantage de conflits qu’il n’en résout. 

4.5.2 Les Fonds spéciaux permettent une gestion souple et rapide

	Le mécanisme de réponse rapide en République démocratique du Congo (RDC)

Le processus DDR est souvent hautement influencé par les changements de priorités des programmes politiques, et nécessite un degré élevé de souplesse et de créativité de la part des praticiens DDR. En RDC, le PNUD a mis en place un Mécanisme de réponse rapide (MRR) pour garantir une gestion et une résolution ponctuelles des situations d’urgences, menaçant de retarder ou de détourner le développement du programme. Le MRR utilise une « matrice du risque » afin de détecter les risques potentiels, un système de déblocage rapide (entre 72 heures et 5 jours), et un réseau préétabli de prestataires de services (notamment les Volontaires des Nations Unies, le secteur privé et les ONG) implantés dans les régions d’intervention DDR critiques. Le MRR a joué un rôle non négligeable en prenant en charge le désarmement spontané, l’opération Ituri DRC et la création de la Commission nationale pour le DDR. 




Les Bureaux nationaux du PNUD devraient essayer de limiter leurs efforts de mobilisation des ressources à une seule source de financement L’utilisation des fonds TRAC 1.1.3, qui peuvent être débloqués souplement et rapidement, a pourvu le PNUD de la capacité à fournir un investissement initial limité pour un lancement et un soutien des initiatives DDR dans les délais. Les ressources autres que les ressources de base forment les principales ressources mobilisées pour les opérations DDR. Elles ne suivent aucun accord pré-défini et elles sont attribuées sur une base volontaire, bien qu’elles soient souvent affectées à des besoins spécifiques.

Le Fonds d’affectation spéciale thématique pour la prévention des crises et le relèvement (CPR TTF) est une ressource auxiliaire procurant au PNUD les ressources pouvant être utilisées pour des réponses immédiates aux crises ainsi que pour un investissement stratégique dans des programmes CPR. Des fonds pays affectés au DDR peuvent être ouverts dans le cadre du CPR TTF, permettant une gestion à la fois souple et rapide ainsi qu’une responsabilisation maximale vis-à-vis des donateurs.
Les bureaux nationaux du PNUD utilisent souvent des accords de partage des coûts conférant au Bureau national la responsabilité de la gestion du soutien financier des donateurs. Il est nécessaire que le partage des coûts avec les donateurs soit correctement géré dès le début de l’élaboration des programmes et de la mobilisation des ressources. 

Le PNUD est de plus en plus engagé dans des fonds spéciaux à multi-donateurs, tels que le Programme multilatéral de démobilisation et de réintégration (PMDR) pour la Région des Grands Lacs.
 Etant donné que les opérations DDR deviennent de plus en plus des programmes inter-agences et sont de plus en plus financées par plusieurs donateurs, l’utilisation de ressources communes répond à la nécessité d’une harmonisation et d’un alignement croissants. Ces accords prévoient la répartition des charges ainsi qu’une « mutualisation des risques ». 
4.5.3
On devrait être attentif aux attentes des donateurs

Le PNUD devrait être clair avec les donateurs quant à ses propres limites, ou aux objectifs divergents des programmes. Des procédures pour des consultations avec les donateurs devraient être instaurées dans le cadre du programme, et une communication franche et ponctuelle encouragée. Un des problèmes majeurs rencontrés dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets DDR est que les partenaires externes hésitent souvent à attribuer des ressources aux programmes DDR avant que le gouvernement et les autres parties impliquées dans l’accord de paix n’aient manifesté leur engagement au DDR et au processus de paix. Ceci rend difficile la planification, l’élaboration et les activités préliminaires des programmes, notamment pour la réintégration. 

4.6   Le rôle du bureau national du PNUD

Les organismes d’exécution sont responsables de la gestion globale du programme DDR, notamment des passations de marchés et des acquisitions de biens et de services combinés à la fourniture d’une aide extérieure. Les Bureaux nationaux (BN) ont à leur disposition un certain nombre d’options dans le cas où la situation nécessiterait que le PNUD joue un rôle dans l’implantation du DDR. Toutefois, dans tous les cas, la principale difficulté sera de renforcer la capacité des BN afin de satisfaire les exigences considérables et contraignantes d’un programme DDR.

4.6.1
Quelles sont les modalités de mise en oeuvre à la disposition des BN du PNUD ? 

Les Bureaux nationaux ont à leur disposition les options d’exécution suivantes :
· Conformément à la politique du PNUD, l’Exécution Nationale (NEX) est le moyen privilégié de renforcement de l’appropriation et de la capacité nationales. Cependant, l’utilisation de celui-ci peut s’avérer impossible, voire non souhaitable, dans un environnement post-conflictuel dans lequel les structures gouvernementales sont souvent faibles et agir au bon moment est essentiel. Cela se vérifie en particulier pour les programmes DDR devant être appropriés par toutes les parties du conflit. Dans de tel contexte, il est donc préférable de renforcer l’appropriation et la capacité nationales par d’autres moyens.

· Dans des situations post-conflictuelles, le PNUD opte de plus en plus pour l’Exécution Directe (DEX) parce qu’il est perçu comme un agent d’exécution indépendant pouvant se tenir à l’écart, et apportant de la crédibilité à, un processus politiquement sensible tel que le DDR. Dans ce contexte, le renforcement des capacités doit demeurer un objectif mais devrait être visé selon les spécificités de chaque environnement de mise en œuvre des DDR.  

· Le PNUD peut recourir aux services du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS), pour effectuer la mise en œuvre des activités et/ou procurer un soutien financier spécifique ainsi qu’un soutien en matière de gestion des ressources humaines.

4.6.2
Renforcer la capacité des Bureaux Nationaux du PNUD

Les budgets des programmes DDR sont souvent beaucoup plus importants que le total des budgets des Bureaux Nationaux, qui font souvent défaut aux systèmes et à la capacité à venir à bout du volume de travail supplémentaire. Ceci peut sérieusement retarder la réponse rapide et efficace nécessaire à la planification et à la mise en œuvre des DDR. Les BN doivent également être sensibilisés au fait qu’il sera nécessaire de mettre en place des directeurs de projets pour la gestion de ces programmes DDR et que ceci peut entraîner des tensions au sein de l’équipe de l’ON. La désignation rapide d’un directeur des opérations peut fournir au directeur DDR l’appui administratif, opérationnel et logistique nécessaire. Ceci permettra au directeur DDR de se concentrer sur les fonctions principales se rapportant aux problèmes programmatiques du DDR. Cela, par contre, augmentera les coûts du projet.

L’autorité conférée aux directeurs DDR dans les bureaux décentralisés devrait être clairement définie afin que les prises de décisions soient adaptées aux besoins des DDR soumis à la pression et aux contraintes de délai. En outre, une attention particulière devrait être accordée à l’identification des modalités d’approvisionnement les plus adaptées afin d’être conforme aux exigences des programmes DDR pour lesquels de grandes quantités d’argent sont nécessaires pour une expansion rapide. Dans certains cas, les modalités d’approvisionnement sont restrictives et complexes exigeant des autorisations spéciales pour élever le plafonnement des approvisionnements concernant des dépenses spécifiques ou pour obtenir des dérogations.  Des délais d’approvisionnement des programmes DDR peuvent placer le personnel du PNUD ou ses partenaires dans des situations dangereuses et à terme entraîner l’échec du processus de paix.
5.
Leçons apprises et directives pour la programmation du DDR : Mise en oeuvre

Cette section fournit aux praticiens du PNUD.des directives sur la mise en œuvre des programmes DDR, allant des critères requis pour l’entrée dans le programme DDR en passant par la mise en œuvre de programmes de réintégration dans le cadre d’un redressement plus large. 

5.1 
Définir l’éligibilité et la participation
5.1.1
Quelles sont les personnes éligibles aux  avantages offerts dans le cadre d’un programme DDR ?

	 Vérification par les homologues nationaux 

En Afghanistan, tous les ex-soldats ont fait l’objet d’une vérification de leur statut avant d’entrer dans le programme DDR Le Ministère afghan de la défense a fourni une liste de candidats à une Commission régionale de vérification (CRV) – composée de cinq civils respectés de chaque région. La RVC a vérifié que les candidates étaient d’authentiques soldats. Le jour de désarmement, les Unités mobiles de désarmement (UMD) du PNDA, qui ont parcouru l’ensemble du pays pour effectuer le désarmement, ont confirmé que les individus correspondaient à ceux indiqués sur la liste vérifiée de la CRV et que leurs armes étaient recevables. Un laissez-passer journalier a été remis à ceux qui s’étaient soumis avec succès à ce processus afin de faciliter leur entrée dans le bureau régional du programme DDR.




Les personnes éligibles pour le DDR sont habituellement des hommes, des femmes, des garçons et des filles qui ont servi dans les forces régulières ou dans les groupes armés irréguliers. Toutes n’ont pas pour autant porté des armes. Certaines ont peut-être eu leurs armes redistribuées soit à la suite d’une blessure invalidante soit parce que les commandants ne souhaitent pas les considérer comme combattants, comme c’est parfois la cas pour les femmes et les enfants. Bien que la plupart d’entre elles se soient engagées activement comme combattants, plusieurs sont affectées aux tâches logistiques et à d’autres activités de soutien. Lorsque les ressources le permettent, des efforts devraient être faits pour étendre l’assistance DDR à toutes les personnes à charge, notamment les femmes et les jeunes filles qui ne sont pas des épouses légales ou consensuelles.  

Des critères de sélection transparents, faciles à comprendre, exempts d’équivoques et applicables pour les participants à un programme DDR sont requis afin de minimiser la perception qu’un groupe particulier est en train d’être favorisé, persécuté ou marginalisé. Une fois que les critères de sélection ont été définis, ils doivent être intégrés dans le plan de communication et largement divulgués. Les critères de sélection dépendront du contexte et/ou des clauses de l’accord de paix et de la nature du DDR. La sélection des combattants devrait être soigneusement opérée conformément aux procédures et critères préalablement convenus. L’impact logistique et financière de ces critères sur l’ensemble du programme devrait également être évalué. Une fois que les ex-combattants auront été enregistrés, le programme DDR aura pris un engagement de réintégration de ces personnes relativement cher et à long terme   
5.1.2 Le passage du ciblage des individus à l’insertion dans les communautés

	Les conséquences de l’exclusion

Au Sierra Leone, au cours de la démobilisation progressive et simultanée des groupes armés, le Front révolutionnaire uni (RUF) a retenu ses combattants, ralentissant ainsi le processus de paix et réduisant le rythme de réintégration dans les régions du RUF. Au Libéria, les principaux commandants des milices ont annoncé qu’ils ne se conformeraient pas au processus de démobilisation tant que leurs demandes d’emplois ne seront pas satisfaites. La Commission DDR a décidé d’entreprendre le processus de campement sans tenir compte de ces préoccupations. Cela a eu comme conséquences la violence armée contre les forces de maintien de la paix et de nombreux morts dans les fusillades.




En dépit des préoccupations relatives aux avantages disproportionnés que reçoivent les ex-combattants pendant la phase post-conflictuelle, il est unanimement admis qu’une concentration sur les anciens combattants pendant les programmes DDR est nécessaire et justifiée en vue d’établir la confiance et la sécurité dans les sociétés déchirées par la guerre, et par-là réduire les obstacles et les blocages aux efforts de redressement plus vastes.
Pour atteindre les objectifs de sécurité d’un programme DDR, on devrait fortement encourager la pleine réinsertion socio-économique initiale des ex-combattants. Cependant, dans le cadre de la réinsertion à long terme, un équilibre doit être établi entre subvenir aux besoins spécifiques des ex-combattants et subvenir aux besoins de la communauté plus large afin d’éviter des mécontentements. Toute initiative de réintégration à long terme des ex-combattants doit par conséquent concerner les familles ou parents de ses ex-combattants ainsi que leurs communautés respectives, autrement une réintégration économique et sociale complète et durable sera impossible.

L’accent devrait être mis sur le fait de passer rapidement d’un programme spécifique aux ex-combattants à un programme de développement national et communautaire. Autrement, les ex-combattants risquent de continuer à penser qu’ils appartiennent à un groupe spécial extérieur à la société, retardant ainsi leur réinsertion réelle dans les communautés locales. 

5.1.3
Cibler les chefs militaires et les commandants  de niveau intermédiaire
	 Engager les commandants à travers un programme ciblé

Plusieurs commandants en Afghanistan étaient peu désireux d’abandonner leurs bases politiques et ont refusé de remettre au Ministère de la défense les listes des officiers et des soldats sous leur commande, ce qui a handicapé le programme DDR dans ses premières étapes. De ce fait, en mai 2004, le PNDA a commencé à travailler avec le gouvernement afghan et la communauté internationale sur l’élaboration d’un programme de réintégration spécifique aux commandants.  La collaboration a donné lieu à un Programme d’encouragement destiné aux commandants, rendant hommage aux commandants de haut-rang qui s’étaient entièrement conformés au processus DDR en leur proposant des postes au gouvernement, des indemnités de cessation de fonction et des aides économiques et non-économiques. Ces commandants soutenus par le PNDA sont présentés au Groupe responsable de  nomination à des postes au sein du gouvernement, qui décide d’accorder ou pas les aides.




Les intérêts et aspirations des chefs et des leaders  militaires sont souvent le fondement des accords et processus de paix.  Le succès ou l’échec à court terme de ces accords peut dépendre de la satisfaction de ces attentes. Cependant, un certain nombre de leaders et de chefs militaires, notamment les commandants de niveau intermédiaire, peuvent se retrouver exclus de la structure d’encouragement convenue dans l’accord de paix. L’acceptation du processus de pacification par ces acteurs clés devrait par conséquent être l’une des premières considérations de la planification et de l’élaboration du programme du DDR. Leurs inquiétudes devraient être prises en compte directement soit par le gouvernement national soutenu par la Commission nationale du DDR, ce qui est de loin l’option à privilégier
, soit par le programme DDR qui devra concevoir un système d’aides sociales double, un pour ces commandants dont les aspirations sont habituellement assez élevées et un autre pour le reste des combattants. 
5.1.4   Tenir compte des enfants associés aux forces combattantes
 

Le recrutement obligatoire des enfants âgés de 15 ans et leur utilisation dans les hostilités par les forces et les groupes armés est un crime de guerre, et, selon un consensus international grandissant, le recrutement et l’utilisation des jeunes filles et des garçons de moins de 18 ans, est illégal et constitue une forme de travail des enfants. Des programmes DDR spécifiques aux enfants devraient toujours être mis en œuvre, même avant le lancement d’un programme DDR officiel ou la signature d’accords de paix. 

	Les enfants associés aux forces combattantes 

Dans son rapport au Conseil de sécurité des Nations Unies en février 2000, le Secrétaire général de Nations Unes, a défini les enfants associés aux forces ou aux groupes armés comme « toute personne de moins de 18 ans faisant partie d’une force armée à quelque titre que ce soit et tous ceux accompagnant ces groupes, en la qualité autre que membres de la famille, y compris les jeunes filles recrutées à des fins sexuelles et de mariage forcé.




Les accords de paix et les règlements négociés devraient reconnaître les droits des soldats mineurs à des prestations particulières et des régimes d’indemnités. Des recensements des soldats mineurs devraient être entrepris au début du processus de démobilisation et plus particulièrement des programmes ciblés devraient être élaborés pour les soldats mineurs afin de les réintégrer à la vie civile. L’UNICEF est spécialisé dans le soutien des DDR pour les enfants. Les praticiens du PNUD sont invités à travailler en étroite collaboration avec l’UNICEF sur ces dossiers. Vous trouverez ci-dessous quelques principes clés devant être pris en compte par les praticiens du PNUD lors de l’élaboration des programmes : 

	Prévenir le recrutement forcé 

Le recrutement force des enfants et des jeunes par les guérillas et les forces paramilitaires, est un problème d’ordre humanitaire en Colombie. Le Programme de réconciliation et de développement, REDES, du PNUD est engagé dans une stratégie de prévention des recrutements dans les régions rurales de la Colombie, visant à réduire les risques et atténuer les effets des recrutements forcés des populations vulnérables. Parmi les réalisations de cette stratégie de prévention, on trouve la mise en place d’un réseau pour les jeunes et d’un fonds destiné à la promotion d’un entrepreneuriat productif, éducatif et culturel pour les groupes de jeunes et d’enfants.  REDES a également aidé à renforcer la capacité des autorités locales et régionales pour s’attaquer à ce problème. 




· Prévenir le recrutement partout où cela est possible, et assurer une démobilisation précoce des enfants, même avant que les accords de paix ne soient conclus et que les interventions DDR pour adultes ne soient définies ;

· Réduire la durée de leur passage aux campements durant la démobilisation, et les garder toujours à l’écart des autres groupes ;  

· Assurer leur protection durant la démobilisation ; 

· Promouvoir une réintégration durable dans la mesure du possible dans un contexte familial ; 

· Faciliter leur retour à la vie civile dès que possible grâce à l’accès à la scolarité ou à d’autres possibilités d’apprentissage et aux accompagnements psychosociaux ; 

· S’assurer que les programmes prennent en compte les différents contextes culturels concernant les enfants (notamment les systèmes de soins des communautés, les âges d’initiation à la vie adulte, etc.) ; 

· S’assurer que les programmes tiennent compte des besoins spécifiques des enfants qui ont été victimes de violences liées au sexe et au genre ; 

· Assurer la protection physique et économique des enfants chefs de famille et des mères mineures ; 

· S’assurer que les programmes tiennent compte des besoins spécifiques des jeunes filles préférant davantage des processus DDR non officiels, afin d’éviter le mépris d’être qualifié d’ex-combattants.
5.1.5
Répondre aux besoins des femmes et des jeunes filles combattantes

	DDR et spécificités des sexes Bonnes pratiques

· Les données désagrégées par sexe devraient être rassemblées afin d’élaborer une image plus précise des caractéristiques socioéconomiques des forces combattantes.  
· La possession d’armes devrait être le seul critère pour entrer dans le DDR car cela exclut la majorité des femmes et jeunes filles (et personnes à la charge des ex-combattants) qui ont fourni un soutien logistique ainsi que d’autres soutiens aux forces combattantes. 

· L’emplacement et l’agencement du cantonnement (lorsqu’il est utilisé) durant le processus de démobilisation devraient être conçus pour accueillir les besoins humanitaires et sécuritaires des femmes et permettre un accès sans danger aux personnes à charge.  

· Garantir l’égalité d’accès des femmes aux formations et à l’assistance. 

· Tous les combattants devraient recevoir une formation relative au VIH/SIDA, à la violence liée au sexe et au genre et à la résolution non-violente des conflits.




L’expérience a montré que les femmes et les jeunes filles sont presque toujours associées aux forces armées et groupes armés (à la fois du gouvernement et des rebelles). Cependant, elles sont souvent pas aussi visibles ou bruyantes et sont par conséquent exclues des processus DDR, car elles ne  sont pas reconnues comme combattantes ou leurs besoins ne sont pas pris en compte. Lors de l’élaboration des interventions DDR, leur présence parmi les forces combattantes devrait être présumée jusqu’à preuve contraire. Une approche du DDR soucieuse d’égalité entre les sexes reconnaît les rôles des femmes et des jeunes filles aussi bien ceux des hommes et des garçons dans les forces combattantes. Il est essentiel d’analyser les disparités entre les rôles des hommes et des femmes et de consulter les femmes et les groupes de femmes à toutes les étapes du processus DDR, de l’évaluation des besoins à l’élaboration des programmes en passant par l’identification des bénéficiaires, la mise en œuvre, la surveillance et l’évaluation, pour les raisons suivantes : 

	La participation des femmes dans le DDR en RDC

En RDC, le PNUD et l’UNIFEM se sont alliés en 2004 avec la Mission des Nations Unies pour le maintien de la paix en RDC (MONUC) et la société civile afin d’élaborer une stratégie visant la participation des femmes dans toutes les étapes du processus DDR. Le PNUD et l’UNIFEM travaillent en étroite collaboration avec la commission nationale du DDR, et fournissent des conseils techniques pour répondre aux besoins des femmes ex-combattantes ; les femmes et les jeunes filles associées aux forces combattantes et les personnes à charge ne sont pas négligées.



· Exclure les femmes des processus DDR revient à négliger une importante ressource de la consolidation de la paix et
· Les femmes et les jeunes filles associées aux forces combattantes possèdent des besoins spécifiques en matière de protection et de réintégration.
	Projet d’appui aux ex-combattants blessés de guerre en RDC

Depuis novembre 2002, un projet pilote du PNUD d’appui aux ex-combattants blessés de guerre en RDC a aidé 1870 ex-combattants. 730 ont aujourd’hui terminé leur traitement et participent actuellement à un programme de formation et de rééducation de neuf mois. Le PNUD a aidé le gouvernement dans la mise en place d’un ensemble standard d’outils juridiques pour la démobilisation des mutilés de guerre (notamment un système de pension et des indemnisations). Le projet, exécuté sous la modalité NEX, a donné lieu à un partenariat fructueux avec le secteur privé à travers le soutien d’une compagnie nationale de télécommunications. Le projet est actuellement en train d’être examiné dans le but de l’intégrer dans le programme DDR national.




Les femmes ex-combattantes, comme les autres femmes dans les communautés affectées par la guerre, font face à des problèmes spécifiques une fois la guerre terminée. Habituellement, elles avaient hérité de nouveaux rôles suite à la guerre, mais les hommes et/ou la communauté dans son ensemble souvent refusent d’accepter ces rôles en temps de paix et les inégalités entre les hommes et les femmes, la violence et les mauvais traitements augmentent fréquemment. En outre, les femmes et les jeunes filles associées aux forces armées ont tendance à faire face à une réprobation et une discrimination croissantes une fois qu’elles ont réintégré leurs communautés. Dans le processus de réintégration, une attention particulière doit être portée aux rôles de genre et à leur évolution.  L’UNIFEM a élaboré des directives détaillées pour résoudre les questions d’égalité des sexes dans les DDR. Les praticiens du PNUD sont invités à consulter l’UNIFEM lors de l’élaboration des programmes DDR.

5.1.6 Les combattants mutilés
 

Beaucoup considèrent les blessés de guerre comme la catégorie d’anciens combattants la plus difficile à atteindre et à réintégrer. Ils sont généralement très éloignés de leurs communautés d’origine à la fin des combats et sans moyens ou capacité physiques pour y retourner. D’autre part, leur handicap est souvent tel qu’il leur est impossible de générer un revenu, à moins de recevoir une reconversion intensive et une rééducation psycho-physique. 

  5.1.7   Impliquer les communautés hôtes 

Les communautés jouent un rôle central dans la réintégration des ex-combattants car elles sont l’agent principal de sa réussite. En fin de compte, ce sont les communautés qui réintégreront ou pas les ex-combattants. Le programme DDR est un moyen pour soutenir les communautés dans leurs tentatives de réintégration de certains de leurs membres.  Il est souhaitable d’impliquer les familles, les leaders traditionnels et religieux, les femmes et les groupes de jeunes ainsi que les autres associations locales, dans la planification du retour des ex-combattants. Ces groupes devraient recevoir un soutien et une formation pour faciliter le processus. Notamment, les femmes qui souvent supportent tout le poids de la réintégration des ex-combattants dans les familles et les communautés, ont besoin d’être aidées afin d’aborder la réintégration des ex-combattants et des enfants malades, traumatisés et violents.

Le retour des ex-combattants dans les communautés peut créer des problèmes de sécurité réels ou perçus. Maintenir les communautés informées du calendrier de la réintégration ainsi que des ressources disponibles devrait faire partie de la campagne d’informations générale sur le DDR. Des interviews de groupes cibles dans des communautés représentatives devraient fournir aux directeurs de programmes une compréhension des difficultés et des problèmes à résoudre avant le retour des ex-combattants. Le recensement des « zones à risques » peut également aider les praticiens à identifier les zones prioritaires du programme de soutien aux communautés. 

En raison du nombre de facteurs, tels que les changements de perspectives et les difficultés de réintégration dans la vie villageoise, un grand nombre d’ex-combattants ont tendance à réintégrer dans des environnements urbains. Il est nécessaire de préparer une stratégie spécifique pour faciliter la réintégration urbaine des ex-combattants ne pouvant pas compter sur leurs réseaux familiaux, en créant des opportunités et en encourageant leur retour à la vie civile.

5.1.8  Etre prudent lorsque l’on apporte son soutien aux associations des ex-combattants

	Le rôle des associations des ex-combattants

Au Guatemala, la FGT (Fundacion Guillermo Toriello) a été créée en tant qu’association des soldats démobilisés. Elle a implanté des projets pour les ex-combattants, et a milité en faveur de la réintégration des soldats démobilisés.. Avec une capacité limitée et ne disposant d’aucune expérience préalable, la mise en place des projets est vite devenue problématique.  Le FGT a poursuivi des objectifs politiques au détriment de ses engagements vis-à-vis de ses programmes ainsi qu’au détriment des intérêts réels des soldats démobilisés. 

Au Tadjikistan, le PNUD a associé les anciens combattants aux processus de décisions et à la mise en œuvre d’activités visant à stabiliser la situation socio-économique des anciens combattants ; la communauté tout entière en a fortement profité. Le Programme de réhabilitation, reconstruction et de développement (RRDP) a aidé les anciens combattants dans la création d’associations et a coordonné les autorités locales, les communautés et les anciens combattants. Ceci a permis d’établir un dialogue fructueux et a conféré à tout le monde un rôle dans le processus de décisions.



La création d’associations d’anciens combattants est souvent préconisée comme moyen garantissant une représentation adéquate des ex-combattants dans le processus DDR. Ces associations sont également perçues comme un système d’alerte précoce et de réaction pour la détection de l’insatisfaction au sein des ex-combattants et l’instauration d’un climat de confiance entre les groupes mécontents et le reste de la communauté.  Cependant, de telles associations peuvent être problématiques, particulièrement lorsqu’elles sont fondées au niveau national et d’une manière descendante. Les associations des anciens combattants peuvent retarder ou empêcher la réintégration efficace des ex-combattants en perpétuant leur identité en tant que soldats et leur appartenance aux structures de commande antérieures.

Le PNUD ne devrait, de manière générale, encourager que les associations d’ex-combattants émergeant de la population dans le cadre d’une communauté plus large. Lorsque les associations nationales descendantes ont été formées à la suite de processus politiques, le PNUD devrait aider ces associations à s’engager formellement dans un programme DDR. 

5.2     Lancement du programme DDR 

5.2.1 L’information du public et la gestion des attentes

	Les activités d’information du public en Afghanistan
Au début du DDR en Afghanistan, le PNDA s’est rendu compte que certains commandants, qui étaient régulièrement mis au courant des activités du DDR, n’ont pas toujours transmis fidèlement les informations à leurs subordonnées dans le but d’entraver le programme et maintenir leur pouvoir.  En conséquence, le PNDA a décidé d’accentuer ses efforts d’information du public en augmentant le nombre de visites en face-à-face entre les membres de son personnel et les officiers et soldats devant entrer dans le DDR. Les réunions en face-à-face, en plus des campagnes radio intensives, ont également permis de transmettre le message DDR à une population possédant un taux d’analphabétisme élevé. Dans une enquête conduite par le PNDA, la vaste majorité des officiers et des soldats ont déclaré que la radio était leur première source d’informations concernant le processus DDR.




Au lendemain d’un conflit, le DDR est un processus délicat et instable.  Il est vital de s’assurer que toutes les parties prenantes sentent qu’elles sont consultées et pleinement informées des progrès.  Une campagne d’information et de sensibilisation du public devrait être soigneusement élaborée pour répondre à ce besoin. Elle peut aider à réduire les tensions et les suspicions, améliorer la prévisibilité pour les parties impliquées, en clarifiant et en informant tout le monde sur les objectifs, les critères et les plans de mise en œuvre du programme.  Il est également crucial de mieux sensibiliser le public et d’améliorer leur concours au processus DDR, particulièrement pour le problème critique d’impartialité du processus lui-même. Si elle est bien conçue et bien mise en œuvre, une campagne d’information du public peut aider dans la gestion des attentes des ex-combattants quant à ce que le programme DDR peut et ne peut faire – ce qui est indispensable pour évider des poussées de violences au cours du processus DDR.  

5.2.2  Choisir le bon moment

Le calendrier d’une initiative DDR est crucial et peut déterminer son succès ou son échec. Il est cependant, généralement défini par les conditions de l’accord de paix, par l’arrivée des forces de maintien de la paix et/ou des ressources, et par la bonne volonté des parties au conflit.. Plus rapidement les ex-combattants sont désarmés, démobilisés, envoyés chez eux et pleinement réintégrés, meilleurs sont les chances pour qu’ils deviennent des agents pour un changement positif et pour la stabilité dans leurs propres sociétés. Il est cependant dangereux de commencer le DDR sans l’engagement total de toutes les parties vis-à-vis du processus : Le DDR doit être mis en oeuvre avec toutes les parties, il ne peut pas leur être imposé. En outre lorsque c’est possible, il devrait être coordonné avec d’autres programmes dans le cadre de la Réforme du Secteur Sécuritaire et Judiciaire (RSSJ), avec les processus électoraux, et avec des programmes de redressement plus larges.
5.3 Désarmement

A moins que le désarmement complet ne soit entrepris à la fin d’un conflit, de grands nombres d’armes de petit calibre et d’armes légères (SALW) resteront en possession des ex-combattants, des criminels et des civils, donnant lieu à du banditisme et à de la violence armés.  La grande disponibilité de ces armes fragilise la sécurité publique et peut souvent menacer le processus de consolidation de la paix.  La présence de SALW illégalement détenues, ainsi que d’engins non explosés (UXO), de mines déployées, de dépôts de munitions et d’explosifs, représente également un sérieux danger pour la sécurité des communautés hôtes dans lesquelles s’opérera la réintégration. Dans ce contexte, le PNUD soutient des programmes permanents de désarmement et de maîtrise des armements à la fois au niveau national  et au niveau des communautés, visant non seulement les ex-combattants mais également la population civile, durant et après le DDR. 

5.3.1   S’assurer que le désarmement est inclus dans l’accord de paix

Convenir du calendrier et de la portée du désarmement post-conflictuel est politiquement délicat et hautement spécifique aux contextes. Cela dépend, par exemple, si celui-ci est entrepris après la défaite de l’une des parties, tout de suite après un accord de paix ou suite à une décision de réduction des effectifs de l’armée existante. Cela dépend également de qui détient ces armes et pourquoi :  soit le conflit a impliqué des civils qui momentanément ont pris leurs propres armes puis sont retournés à leurs activités de subsistance soit les ex-combattants étaient des combattants formés et armés qui nécessitent une démobilisation. Cela dépend aussi des traditions locales concernant la détention et l’utilisation d’armes, et la situation sécuritaire en gestation.

Une leçon clé apprise est qu’il est beaucoup plus facile et économique de désarmer collectivement une force combattante qui a convenu de déposer ses armes comme faisant partie d’un règlement de paix, que d’enlever ces armes des mains des ex-combattants et des civils plus tard, en dehors d’un processus DDR. Les individus armés seront très peu disposés à abandonner volontairement leurs armes s’ils ont des raisons de craindre pour leur sécurité ou ont embrassé une vie de crimes violents. De même qu’il est impossible sous de telles conditions aux gouvernements de confisquer toutes les armes non autorisées.  Il est par conséquent essentiel de s’assurer que le désarmement des ex-combattants, et idéalement de la communauté plus large, est inclus comme une condition dans l’accord de paix.

Même si le désarmement est inclus dans l’accord de paix, un peu de coercition peut s’avérer nécessaire (forces nationales de sécurité, OMP) Les praticiens du PNUD devraient toutefois se concentrer sur la mise au point de mécanismes d’incitation positive afin d’optimiser le désarmement volontaire par les ex-combattants et la population civile. 

5.3.2
Fournir aux ex-combattants des encouragements au désarmement

	Encouragements au désarmement 

En République du Congo, le PNUD, en collaboration avec l’OIM, ont réussi à réintégrer 8200 ex-combattants, grâce à un processus DDR décentralisé axé sur les individus, dans un contexte exempt d’OMP. Les ex-combattants qui ont volontairement remis leurs armes ont obtenu un accès prioritaire aux avantages de la réintégration, par laquelle plus de 2300 micro-entreprises ont été créées, et le programme a pu collecter et détruire plus de 3200 armes à feu et 8000 explosifs




Dans certains programmes de désarmement des Nations Unies, des armes ont été rachetées aux ex-combattants et aux civils. L’expérience a montré que les rachats sont coûteux et monétise le processus de désarmement. . Ils créent une demande pour les armes, attirant un nombre encore plus important dans la région que le programme essaie de supprimer. En outre, les rachats ont tendance à alimenter le trafic illicite d’armes.

Dans le cadre des programmes DDR, le PNUD a offert de façon satisfaisante des accès prioritaires aux programmes de réintégration  en échange de l’abandon volontaire des armes (voir encadré).  Certes cette approche utilise les aides existantes comme mesures incitatives pour le désarmement, mais elle évite la monétisation des armes que créent les programmes traditionnels de rachat des armes. 
  Il est donc souhaitable d’assurer un lien clair et opérationnel entre le soutien du désarmement et de l’intégration, afin d’atteindre les résultats les plus avantageux et les plus appropriés en termes de collecte des armes des ex-combattants. 

5.3.3  La meilleure pratique est de détruire toutes les armes collectées

L’expérience a montré qu’il est fortement conseillé de convaincre tous les acteurs d’adhérer au principe de destruction automatique de toutes les armes collectées.. Cela peut s’avérer plus difficile à faire accepter au départ, car un programme de réforme du secteur sécuritaire peut préconiser que les armes collectées soient converties pour être utilisées par les forces de sécurité légitimes. Lorsque les armes sont retenues à cette fin, le gouvernement doit être perçu comme neutre et devrait avoir élaboré un plan clair et les raisons de la rétention des armes.  

Les praticiens du PNUD devraient être extrêmement prudents lorsqu’ils traitent le problème de rétention des armes ou de redistribution aux forces de sécurité. Trop souvent, en l’absence de capacité institutionnelle suffisante ou de contrôle des dépôts, les armes collectées retournent dans les rues et sont utilisées dans les crimes et les violences armées. Les armes collectées lors d’un processus DDR devraient par conséquent être détruites en l’absence de telle capacité, particulièrement si leur destruction contribue à créer l’espoir et la confiance dans le processus de paix. Cependant, lorsque le gouvernement a manifesté un engagement à l’égard de la réforme du secteur sécuritaire, le PNUD peut aider à renforcer la gestion de l’enregistrement et des dépôts des armes, et le BPCR peut également apporter assistance à cet égard (voir encadré sur la panoplie DDR du BPCR à la section 5.4.3). 
5.3.4   Garantir la sécurité au cours des procédures de désarmement

Les principes suivants devraient être respectés dans tous les processus de désarmement en vue de garantir la protection de tous les acteurs et de créer une impression de transparence, d’impartialité et de sécurité.

	Protection
	La protection du personnel impliqué revêt une importance cruciale afin de prévenir des décès et des blessures. En principe, la manipulation des SALW devrait être faite par des partenaires possédant des compétences militaires, surtout lorsqu’une OMP est présente. Des directives claires devraient être données afin de guider le personnel du programme lorsqu’il est demandé à celui-ci de recevoir des grenades à main dangereuse, des UXO et d’autres armes dangereuses en provenance de personnes ne souhaitant pas retourner ces éléments directement aux équipes de désarmement assistées par les militaires ou la police. Une formation en matière de sécurité de base et étendue (le cas échéant) des armes et des munitions, pour l’ensemble du personnel du programme, est donc essentiel avant toute activité de collecte d’armes. 



	Transparence
	La transparence en matière de collecte, stockage et destruction des armes et des munitions, est cruciale pour garantir que les armes ne retourneront pas en circulation – et que cela soit perçu comme étant le cas.  C’est une mesure d’instauration d’un climat de confiance essentielle. 



	Stockage sûr
	Un stockage sûr des armes et des munitions est vital, utilisant le plus haut niveau de sécurité possible. Par exemple, des conteneurs dotés d’un système à double verrouillage avec les clés sous le contrôle des représentants de la communauté, du gouvernement et du PNUD. Les armes et les munitions devraient être stockées bien à l’écart des écoles et des communautés.

	Expertise
	Les experts, tels que les Officiers techniciens en munitions formés par l’OTAN, doivent être impliqués au processus de désarmement dès son lancement. L’Unité chargée de la démobilisation et du contrôle des armes légères (SADU) du BPCR peut aider les ON dans l’identification et le déploiement d’experts pertinents. 




5.3.5 Lier le DDR aux programmes de déminages

Le déminage est une composante essentielle des efforts de contrôle des armes, de renforcement de la sécurité et dans nombre de circonstances, est une condition préalable du développement.  Le PNUD possède un rôle bien défini à jouer dans ce processus,
 et l’envergure est grande quant à lier les programmes DDR et de déminage.  L’expérience montre que les ex-combattants peuvent devenir de bons démineurs, et les impliquer dans des opérations d’élimination peut être une entente provisoire sur le chemin vers la réintégration dans leurs communautés et l’économie locale.  L’élimination des mines place les ex-combattants dans la vie civile, mais dans une culture professionnelle, avec une bonne rémunération et une opportunité de formation dans des domaines pouvant les aider à réaliser la pleine transition vers des activités de subsistance durables. La participation des ex-combattants dans des opérations de déminage peut également aider à restaurer la confiance entre les anciens combattants et la communauté. 

5.3.6
Lier le DDR au désarmement national et communautaire
 

	Les femmes, les armes et les incitations au développement

Le projet « Armes en échange d’un programme de développement” mis en œuvre en commun par le PNUD, l’UNDDA et l’UNIFEM en Albanie a institué le principe d’abandon volontaire des armes en échange d’un soutien pour les incitations au développement communautaire. Les femmes sont devenues des agents actifs animant le processus de décision au sein de leurs familles et de leurs communautés afin de modifier les attitudes culturelles à l’égard de la détention d’armes. Le nombre d’armes en circulation diminua de façon significative.  A la fin du projet en 2002, près de 7000 armes et 300 tonnes de munitions avaient été collectées dans les deux régions des projets pilotes.  Une analyse d’impact a démontré que l’engagement actif des femmes a augmenté les résultats des collectes dans les deux districts cibles.




Même après un désarmement réussi au cours d’un processus DDR, un grand nombre d’armes illégales peuvent demeurer en possession des ex-combattants, qui ne se sont pas conformés à l’obligation de  retourner toutes leurs armes, ainsi qu’entre les mains des autres civils. Il est donc nécessaire de compléter le processus initial de désarmement des ex-combattants avec une campagne nationale plus vaste d’enregistrement, de contrôle, de collecte et de destruction des armes.

Il existe plusieurs types de campagnes de désarmement et de contrôle des armes de petit calibre, et le choix d’une approche particulière ainsi que l’élaboration du programme correspondant, dépendront d’un certain nombre de facteurs clés. Les principaux sont : 

	Des villages exempts d’armes

Sur les Iles Salomon, le PNUD a soutenu une Campagne de villages exempts d’armes afin d’inciter les communautés à jouer un rôle actif dans l’élimination complète des armes illégales de leurs villages. Le programme a entrepris une campagne de sensibilisation intensive, en collaboration étroite avec les institutions locales telles que les églises, les leaders traditionnels et les groupes de sociétés civiles. Vers 2004, 1010 villages (63 pour cent des communautés cibles) de 14 districts étaient déclarés exempts d’armes. Les cérémonies dans lesquelles les communautés ont manifesté leur engagement au « statut exempt d’armes », ont été fortement médiatisées, notamment grâce à des émissions radio en direct et à la presse écrite.  




· Quelles sont les personnes qui détiennent ces armes illicites, et pourquoi ? 

· Quelles sont les mesures incitatives positives qui peuvent être mises en place pour promouvoir le contrôle et le désarmement ?  Par exemple, une amnistie pour l’enregistrement et l’abandon des armes illicites, abandon des armes en échange de développement, abandon d’armes de compétition en échange de développement etc. ; 

· Quelles sont les mesures incitatives négatives qui peuvent être mises en place pour promouvoir le contrôle et le désarmement ? Par exemple, des recherches et des saisies par le gouvernement, des amendes pour détention d’armes illicites ; et 

· Quel rôle les femmes peuvent-elles jouer dans le programme de désarmement ? 

Les évaluations initiales (décrites dans la section 4.2.3) permettront aux praticiens du PNUD de décider de l’approche la plus appropriée pour leur pays. Le BPCR peut apporter un soutien technique au ON dans l’élaboration des programmes ultérieurs. 
Dans tous les cas, la bonne gestion des affaires publiques, une réforme efficace du secteur sécuritaire, une amélioration de la sécurité publique, des opportunités de participation politique plus nombreuses et un progrès économique contribueront à réduire le désir de détenir des armes illicites.
5.4  Démobilisation
 

L’objectif de la démobilisation est d’aider les ex-combattants à retourner à la vie civile dans un environnement de réconciliation, sûr et paisible. LA démobilisation est un processus à multiples facettes traitant des aspects suivants du changement de statut des ex-combattants : 

	Juridique
	Dans le contexte d’une armée officielle, les ex-combattants doivent être déchargés et recevoir un statut civil et une carte d’identité. Dans certaines situations, une sensibilisation et une formation supplémentaires seront nécessaires concernant les questions juridiques quant à la détention d’armes, la violation des lois et l’utilisation de la violence etc.. 



	Psychologique
	Il est nécessaire que les ex-combattants coupent leurs anciens liens avec leurs structures de commande. Les encourager à se concentrer sur leur vie future en tant que civils, leur procurer des vêtements de civils et satisfaire leurs besoins de base pendant une courte période après la démobilisation augmentera leur autonomie et réduira les risques qu’ils reprennent leurs anciennes façons de vivre pour la survie. 



	Santé
	Il est nécessaire d’évaluer et de s’occuper de leur santé physique et mentale avant de les renvoyer dans leurs communautés pour la réintégration.

	Economique
	Il est nécessaire de se pencher sur leurs perspectives économiques et il faut les informer des aides à la réintégration, des opportunités potentielles et des limites. 


Le processus de démobilisation sert à enregistrer et à recenser les ex-combattants, établir un profil de la situation de leur familiale étendue, leurs niveaux d’instruction et leurs antécédents professionnels et établir également quel futur renforcement des capacités qui sera nécessaire. Durant la démobilisation, les données socio-économiques de chaque combattant devront être analysées pour aider à la planification de la réintégration. Il sera remis à chaque ex-combattant une carte d’identité du Programme DDR. Des examens médicaux, des orientations et des briefings seront également effectués pour les préparer pour leur décharge. Le PNUD soutient ces processus en tant que première étape de la réintégration sociale et économique des ex-combattants..  Le processus de démobilisation devrait en principe démarrer en même temps que, ou aussitôt que possible après, l’enregistrement et le désarmement des combattants.
5.4.1   Calendrier et ordre

Le calendrier et la programmation du processus de démobilisation doivent être réalistes et strictement respectés afin d’instaurer la confiance dans les processus de paix. Il devrait être de courte durée mais un temps suffisant devrait être pris pour orienter correctement les ex-combattants concernant des sujets essentiels avant qu’ils ne retournent dans leurs communautés. Il y a habituellement très peu de temps pour planifier et préparer la démobilisation, le processus devrait de ce fait être simplifié au maximum. L’incapacité à préparer à temps des sites de cantonnement ou un déploiement adéquat des forces de maintien de la paix peut retarder la démobilisation et créer un environnement nuisible à la sécurité. La démobilisation ne devrait donc pas commencer avant que les conditions de disponibilité convenues au préalable ne soient réunies, les régions de démobilisation ne soient sécurisées et qu’un consensus ne soit atteint par les parties prenantes sur la pertinence de démarrer des activités DDR. 

	Cantonnement en Somaliland

Le campement de Mandhera en Somaliland, avait une capacité de 1200 ex-combattants mais en a accueilli 5000.Après six mois, le campement a été brusquement fermé parce qu’il était très mal conçu et très mal financé et avait suscité des espoirs irréalistes de formations et d’emplois massifs. Des troubles considérables parmi les démobilisés ont eu lieu jusqu’à ce qu’ils se soient dispersés et qu’ils soient retournés dans leurs milices créant ainsi des sources potentielles d’instabilité. En plus des déboires pour le processus de paix et la sécurité en Somaliland, le campement de Mandhera a représenté un fardeau financier considérable parce que l’installation dépendait entièrement de ressources financières extérieures. 




5.4.2 Le cantonnement comme exigence de sécurité

Bien que le cantonnement procure une approche logique au désarmement et à la démobilisation des ex-combattants, l’expérience montre qu’il peut être un processus négatif. Il engendre souvent un état d’esprit négatif chez les ex-combattants et devient facilement un foyer pour la criminalité et les protestations. Les camps sont également perçus comme une source de nourritures et de ressources pour la population environnante, créant des problèmes logistiques pour la gestion de ceux-ci. Le processus de cantonnement reçoit également une importante attention médiatique (souvent négative). Le cantonnement est également coûteux – particulièrement lorsque l’on prend en compte les besoins de groupes spéciaux tels que les femmes, les enfants combattants et les personnes à charge. 

	Enregistrement mobile sur les Iles Salomon

Sur les Iles Salomon, le PNUD a apporté son soutien à la police dans la démobilisation de 1000 Auxiliaires de Police (AP), des ex-combattants pour la plupart. Une liste d’inscriptions a été dressée par une équipe mobile qui a appliqué des critères d’éligibilité, réuni des données personnelles et effectué une sensibilisation dans les régions de réinstallation des AP. L’équipe a rencontré des petits groupes d’AP un par un ; devant leurs communautés, ce qui a réduit les risques de sécurité. Après l’enregistrement, les petits groupes ont été démobilisés dans leurs villages. Ces cérémonies ont joué un important rôle de réconciliation. Le fait de dresser la liste a également laissé à l’équipe du programme, le temps de préparer des activités pertinentes de réintégration, parce que les attentes ont pu être analysées pendant l’enregistrement. La collecte des armes a été réalisée après la démobilisation, au niveau de la communauté, par le gouvernement, avec le soutien d’une OMP régionale.




Le cantonnement est essentiellement une exigence de sécurité et non techniquement une exigence impérative pour le processus  DDR. Par conséquent, il devrait être considéré uniquement comme une option lorsque le contexte sécuritaire l’exige. Lorsqu’il est considéré comme une option, l’état d’esprit des forces combattantes devrait être déterminé. Il a été démontré que les forces officielles sont habituées aux casernes alors que celles non officielles perçoivent les campements comme une perte de leur liberté et ceci peut avoir des conséquences négatives. Lorsque les forces combattantes sont de petites tailles, d’autres options devraient être considérées telles que les procédures d’enregistrement mobile et les projets de désarmement localisés. Lorsque le cantonnement s’avère nécessaire, il est essentiel de faire en sorte que la période de cantonnement soit courte.
5.4.3  Enregistrement et profilage : le Système informatisé de gestion (SIG) 

	Assurer la transparence grâce à l’enregistrement biométrique

En République démocratique du Congo, le PNUD a commencé l’enregistrement des ex-combattants en utilisant la technologie avancée de biométrie qui reconnaît l’iris des yeux pour l’identification instantanée, la vérification et la traçabilité La technologie permet un enregistrement rapide in situ et pratiquement élimine le problème de double comptage (pour les individus s’inscrivant plus d’une fois). Un logiciel convivial, conçu spécialement pour le DDR et la restructuration des opérations militaires, permettant également d’imprimer instantanément une carte d’identité de désarmement dotée d’une photo, et de collecter des profils socio-économiques et des données militaires. Des opérateurs de données locales travaillant pour la Commission pour le DDR du gouvernement du RDC, CONADER, ont été formés par le PNUD et le système est présentement géré entièrement par les homologues nationaux.




Un enregistrement correct est essentiel pour établir la nature et la taille du groupe cible pour un programme DDR. Si nécessaire, il peut être effectué sans centres de démobilisation en utilisant des groupes mobiles d’enregistrement grâce au réseau des bureaux DDR, dotés de capacités d’assistance mobiles. 

La collecte de données personnelles ventilées par sexe et de données socio-économiques (notamment les informations relatives aux besoins particuliers) procure des informations de base pour la planification, la mise en œuvre et la surveillance et l’évaluation ultérieures des ex-combattants durant la réintégration.  Les données concernant les profils des ex-combattants doivent être recoupées avec les informations sur les possibilités et les services de réintégration (voir la section 4.2.5). Etant donné la quantité de données nécessaires pour enregistrer, élaborer et surveiller les programmes de réintégration, un bon système informatisé de gestion (SIG) est une nécessité opérationnelle indispensable.

	L’ensemble des outils DDR du BPCR

Le BPCR développe actuellement les outils suivants pour prêter assistance à la mise en ouvre des programmes DDR des bureaux nationaux :

· Un système informatisé de gestion des armes et du DDR comportant : 

i) un logiciel intégré pour la gestion des programmes DDR ; 

ii) un logiciel pour la gestion de l’enregistrement des armes, leurs dépôts et leur destruction, relié au logiciel pour le DDR afin de permettre que les armes collectées par le DDR soient comparées à celles des dépôts nationaux prédéterminés ; et 

iii) un manuel des procédures détaillées et de formation

· Un registre pour le DDR et les SALW, pour faciliter l’identification et le déploiement rapide conseillers techniques en DDR et en SALW. 

· Un centre de ressource DDR  des Nations Unies, en ligne, est en train d’être développé pour le Groupe de travail DDR des Nations Unies pour servir d’outil de référence pour les praticiens sur tous les éléments de la politique et de la programmation des DDR (voir annexe 4.1).   




Le manque de logiciel commercial ou institutionnel facilement disponible à cette fin signifiait que chaque programme DDR devait construire sa propre base de données et système de gestion informatisée, plaçant un lourd fardeau sur leurs ressources financières et humaines durant la période critique de lancement. La réinvention de ces logiciels a toujours retardé les débuts des activités des projets dans des situations pour lesquelles les problèmes liés à la sécurité interdisaient tout retard. En outre, la création d’un nouveau système pour chaque programme ne parvenait jamais à garantir que les expériences gagnées lors des programmes antérieurs étaient effectivement intégrées dans les nouveaux systèmes SIG. 

Le BPCR a développé un SIG générique pouvant être conçu spécialement pour les besoins de chaque programme DDR du PNUD.
 Ce logiciel prêt à l’emploi peut facilement être adapté pour répondre aux besoins spécifiques des différents programmes DDR. Cela devrait réduire les retards de mise en oeuvre et permettre des économies pour les projets DDR ultérieurs. Le logiciel pour les DDR fait partie d’un train de mesures en matière de soutien que le BPCR peut offrir à tous les bureaux nationaux (voir encadré). 

5.4.4
Réinstallation et aide transitoire de subsistance

	Les dangers des paiements en espèces

 Au début du DDR en Afghanistan, le PNDA a effectué des paiements en espèces aux ex-combattants en deux versements échelonnés de 100$. Des commandants dans certaines régions ont racketté leurs soldats, en utilisant souvent la force pour obtenir l’argent. Face à cela, le Ministère afghan de la défense a demandé au PNDA de suspendre les paiements en espèces. Au lieu de cela, le PNDA affecta les paiements dans les aides à la réintégration des ex-soldats de diverses façons, notamment en augmentant leurs rémunérations hebdomadaires ou en leur fournissant des équipements supplémentaires. 

Pour faciliter le passage de la vie militaire à la vie civile, les soldats ont reçu les indemnisations de soutien transitoire suivantes : une médaille d’honneur, un certificat de décharge honorable pour services, un shalwar kameez et des indemnités de rupture comportant 126 kilogrammes de nourriture composée de blé, de lentilles, d’huile de cuisson et du sel.




La démobilisation est habituellement accompagnée par la fourniture d’avantages aux ex-combattants et autres participants. Habituellement, une sorte d’aide transitoire de subsistance (TSS) est fournie pour besoins immédiats et de base du combattant et des personnes à sa charge. Cependant, puisque les avantages matériels du DDR ont souvent été sur-accentués, le DDR a été considéré comme un produit, et perçu comme un droit plutôt qu’un processus. Les aides TSS en espèces ont contribué à cette perception erronée. 

Lors de l’élaboration des programmes DDR, les praticiens du PNUD devraient faire particulièrement attention à la réorientation et la recombinaisons des avantages, notamment ceux de la phase transitoire. La tendance a été de monétiser les TSS.  Bien que l’objectif soit de procurer aux ex-combattants et à leurs personnes à charge un moyen de subsister dans l’attente de l’aide à la réintégration, les paiements en espèces possèdent de nombreux inconvénients, particulièrement lorsqu’il s’agit de versements échelonnés importants. Des petits versements sur une période plus longue sont une façon plus efficace pour garantir un processus de réinstallation paisible. En outré, ces avantages ne devraient pas être associés à des travaux ou des services accomplis par l’ex-combattant, pour leur propre intérêt et celui de la communauté. Les projets de transition ou les projets d’impacts rapides  (QIPS) y ont un rôle important à jouer, comme cela est expliqué dans la section 5.5.1 ci-dessous. 

	Combiner les petits paiements, la formation et l’assistance technique

Sur les Iles Salomon, une prestation du système transitoire de protection sociale de 36,95 $ par mois a été offerte à 1114 Auxiliaires de police démobilisés (anciens combattants servant dans la Réserve de la police), pendant une période de six mois. Au cours de la période de transition, les Auxiliaires de police ont reçu une formation initiale en entreprise, des conseils personnels et une assistance technique dans l’élaboration d’un Projet de micro-subventions s’élevant à 425 $ par Auxiliaire de police.  Etant donné les ressources considérables et le soutien technique offerts, une forte participation a été atteinte, et les Auxiliaires de police ont coopéré à leur dissolution, réduisant ainsi les activités criminelles ainsi que la charge pour les maigres ressources publiques.




Les praticiens du PNUD devraient envisager de fournir des TSS procurant aux ex-combattants, et aux personnes à leur charge, de la nourriture, des vêtements civils et des objets personnels, des biens d’équipement ménager, des matériaux de construction, des outils de travail, des moyens de production agricole, et certains services de base tels qu’une assistance médicale.  En plus des TSS, et afin de faire face à la résistance possible des communautés à accueillir les ex-combattants de retour, ou d’éviter les accusations que les combattants reçoivent des avantages disproportionnés, il serait peut-être utile d’envisager de remettre aux ex-combattants une « pièce justificative de réintégration » . Ils peuvent le donner à leurs communautés de retour, pour l’utilisation dans des activités localement conçues, afin de renforcer les capacités des communautés à accueillir des ex-combattants et à améliorer les conditions de sécurité locale. 

	Elaborer des Aides Transitoires de Subsistance : Principes de base



	Ce sont des aides d’urgence
	Les TSS sont essentiellement des aides d’urgence et non des paiements pour la participation à un conflit.

	Elles ne devraient pas être associées à la remise des armes
	Les TSS ne devraient pas être associées directement à la remise des armes, afin d’éviter la monétisation des armes. 

	L’équité avec les autres groupes affectés par la guerre devrait être respectée
	La nature et l’importance des avantages payés devraient être équitables entre les hommes et les femmes et avec les avantages alloués à d’autres groupes, tels que les personnes déplacées dans leur propre pays (IDP), les personnes rapatriées, les communautés affectées et proportionnées aux indicateurs économiques locaux (p.ex. les salaires pour les services civils).

	Les aides devraient être en fonction d’une évaluation rigoureuse ou des besoins et des ressources
	Les TSS devraient être adaptées au contexte socio-économique, reposer sur les besoins estimés des ex-combattants et des personnes à leur charge, durant la phase transitoire. Elles devraient également être financièrement accessibles au programme DDR. Plus on dépense pour les TSS, moins on investit dans les programmes de soutien à la réintégration.

	Les paiements en espèces devraient être limités
	Les paiements directement en espèces devraient être proportionnellement la plus petite partie de quels que soient les avantages. La nourriture et les autres marchandises et services (outils, semences, conseils, etc) sont généralement de meilleures options. 

	Les TSS devraient  être liées directement à la participation aux projets de transition
	La participation à des projets communautaire de transition pour des moyens de subsistance à court terme, devrait être une condition pour bénéficier de cette aide transitoire, notamment la composante en espèce.




5.4.5
Services de renseignements, de conseils et d’orientation
  
L’élément central de tout programme DDR devrait être le système de renseignements, de conseils et d’orientation procurant d’indispensables  briefings et orientations aux ex-combattants et les préparant au retour à la vie civile. Il est essentiel de démarrer ce processus durant la démobilisation, mais les services devraient être fournis du début à la fin du volet réintégration du programme. 

Au cours de la démobilisation, l’orientation de pré-décharge devrait comporter des informations relatives aux opportunités et aux services de soutien disponibles à travers le programme de réintégration, ainsi que des services d’orientation pour aider les ex-combattants à avoir accès à ces opportunités et services. Les ex-combattants devraient également recevoir des conseils à propos de leur changement escompté de rôle et de statut dans la société, de même que des conseils sur des questions politiques et juridiques, sur les services d’aide à l’hébergement, leurs responsabilités civiques et communautaires et sur les initiatives de réconciliation.  

Souvent, les ex-combattants ne savent pas comment entreprendre de simples activités qui sont facilement comprises par leurs pairs, et n’ont pas le courage de soit réclamer de l’aide soit de trouver d’eux-mêmes. Faire des choix est souvent une nouvelle expérience pour les ex-combattants, et même pour les personnes à leur charge, car ils sont habitués à compter sur des structures et des modes de vie collectifs  plutôt que sur des prises de décision personnelles. Des conseils appropriés peuvent jouer un rôle important dans les initiatives visant à permettre aux combattants démobilisés d’acquérir la confiance en soi, les « habilités fondamentales » et les aptitudes nécessaires pour aborder les problèmes quotidiens, les défis et les opportunités. Eventuellement, des conseils confidentiels spécialisés devraient être offerts afin d’éviter des pressions de la part des pairs et d’encourager l’indépendance de chaque ex-combattant.  Ces services sont des moyens déterminants pour soutenir les ex-combattants et leurs familles durant le passage difficile de la démobilisation à la réintégration. 

Quand ils se sont installés dans les communautés hôtes, le service de renseignements, de conseils et d’orientation devrait continuer à être offert à travers un réseau de bureaux aussi large que possible. Ces services peuvent aider les ex-combattants à clarifier toutes incertitudes concernant le processus de réintégration, tout en leur permettant de prendre des décisions en connaissance de cause à propos de la voie la plus appropriée vers la réintégration, prenant en compte leurs situations personnelles, les opportunités éventuelles de la réintégration et les divers services de soutien à leur disposition.

Les services de renseignements, de conseils et d’orientation devraient reposer sur les administrations nationales du travail qui normalement relèvent du ministère de l’emploi. Dans les pays où ces administrations nationales sont faibles ou inexistantes, le programme de réintégration devrait aider à les créer ou à les renforcer. Il faudra éviter, dans la mesure du possible, les structures temporaires parallèles, étant donné que l’utilisation de structures nationales garantira la durabilité d’une structure indispensable dont les pays sortant d’un conflit armé auront besoin ultérieurement pour l’ensemble de la population civile. 

	Renseignements, Conseils et Orientation : Fondement et Services



	
	Fondement
	Services

	Renseignements


	Pour s’assurer que les ex-combattants individuels comprennent le processus de réintégration ainsi que les opportunités à leur disposition.. 

Les renseignements permettront également une bonne gestion des attentes des ex-combattants. 
	Les renseignements réunis pendant l’enquête de pré-inscription et pendant le processus d’enregistrement sont recoupés avec le recensement des possibilités de réintégration. Ceux-ci devraient informer sur :

· l’éducation, les possibilités de formation et les services ;

· les offres d’emplois et les références d’employeurs potentiels ; et

· d’autres possibilités de réintégration économique.

Ces renseignements, servant de base pour les conseils et les orientations ultérieurs, doivent être maintenus à jour et facilement disponibles aux conseillers. 

	Conseils
	Pour permettre aux ex-combattants de déterminer et d’élargir l’éventail de possibilités qui leur sont ouvertes et leur faciliter le passage de la vie militaire à la vie civile.  


	Les services de conseil durant la démobilisation :

· des conseils spécialisés sur les options de réintégration reposant sur les compétences, l’expérience, les attentes et les possibilités de retour de chaque ex-combattant.

Dans la communauté de réinstallation :

· mise en place de services de soutien transitoire ;

· accès aux services sociaux, notamment les services de santé et éducatifs ;

· aide à la résolution des problèmes ;

· aide à l’élaboration de plans d’entreprise pour des micro-entreprises ; et

· lien entre l’ex-combattant et les services d’encadrement et de surveillance du programme DDR.    



	Orientation
	Pour orienter les ex-combattants vers les services de soutien – soit dans le cadre du programme de réintégration soit dans celui d’un programme externe.
	Orientation dans le cadre du programme DDR vers :

· le service de dépistage et d’aide médical ;

· le mécanisme d’approbation de l’octroi d’aide à la réintégration ; et

· les services de conseils et de surveillance

Orientation externe vers : 

· les services sociaux : santé, éducation, retraites ;

· les opportunités d’emplois ; 

· les services de développement des entreprises ; et 

· les services d’apprentissage, de formation et de conseils techniques. 





5.4.6 Conseils médicaux, VIH/SIDA et aide à la réintégration psychosociale

La démobilisation fournit une occasion pour mettre les ex-combattants au courant de problèmes majeurs en matière de santé. Les militaires sont un des groupes connus à haut-risque pour le VIH/SIDA, de même que pour d’autres maladies se répandant parmi les personnes vivant dans des situations très rapprochées et très difficiles. Le processus de démobilisation et de réintégration peut de ce fait contribuer à la propagation de la maladie. A l’inverse, il fournit également une excellente occasion pour élever les consciences parmi ce groupe cible clé. A ce stade, dans la plupart des cas, des conseils sur l’abus de drogues devraient être également fournis. Les praticiens du PNUD sont invités à collaborer avec l’ONUSIDA pour solutionner ce problème.

Une autre préoccupation concerne la santé mentale : un grand nombre de combattants ont été des victimes ou des auteurs de violences horribles. Cela a dû laisser de profondes cicatrices émotionnelles et psychologiques pouvant se traduire par la dépression, l’apathie ou la fureur. Les traumatismes d’après-guerre, particulièrement en combinaison avec un abus de drogues, risquent de compromettre le processus de réintégration et la capacité de résolution non-violente des conflits. Le programme de conseils et d’aide à la réintégration psychosociale est par conséquent une composante essentielle, mais souvent négligée, du DDR. Les praticiens du PNUD sont invités à collaborer avec l’Organisation mondiale de la santé pour résoudre ces problèmes. 

	Projets de transition au Sierra Leone

Une situation dangereuse et potentiellement explosive a été évitée lorsque des milliers d’ex-combattants au Sierra Leone ont été judicieusement employés dans des projets à court terme pour reconstruire leurs communautés. Le “Programme de transition” du MINUSIL a employé 6000 ex-combattants ainsi que 1500 membres de la communauté dans des projets communautaires de développent agricole et de l’infrastructure, à forte intensité de main d’œuvre et à impact direct. Ces projets ont été mis en oeuvre dans un environnement sociable de repas collectifs et d’activités sportives organisées. Le fait que la reconstruction des infrastructures détruites pendant la guerre, a été réalisée par les anciens combattants et la communauté, a eu un impact positif. Ces projets sont également devenus le point de départ pour la création de plusieurs Organisations communautaires (CBO).




5.5  Passage de la démobilisation à la réintégration
5.5.1  Utiliser des projets de transition 

Le passage de la démobilisation à la réintégration peut être une période difficile pour les ex-combattants s’efforçant d’assumer leur nouvelle identité et rôle dans la société. Les projets de transition sont des interventions à court terme pouvant garantir un passage plus en douceur de la démobilisation à la réintégration. Les projets de transition mis en œuvre à travers des activités communautaires dans des domaines sensibles et stratégiques, peuvent aider les ex-combattants à réintégrer la communauté par la création d’emplois à court terme, pendant qu’ils attendent d’entrer dans les programmes de réintégration à plus long terme. 

Des approches innovatrices peuvent permettre l’incorporation de considérations importantes touchant à la démilitarisation, la réconciliation, l’éducation et la formation, dans des programmes de travaux publics pouvant accentuer grandement l’impact. Comme pour la programmation éducative des anciens combattants, il est important d’intégrer des non-combattants ainsi que des chômeurs locaux dans de tels projets et dans la mesure du possible, réduire au minimum le ciblage exclusif.  Cependant, l’utilisation de ces projets ne devrait pas être un substitut aux programmes de réintégration et de rétablissement à plus long terme. 
5.5.2  Réduire l’intervalle de temps entre D, D et R

La meilleure façon pour éviter de tomber dans le piège consistant à utiliser des projets de transion aussi souvent, et aussi longtemps, qu’ils finissent par devenir le mécanisme de facto de la réintégration, est de réduire le temps entre les mesures de soutien à la démobilisation et à la réintégration La meilleure façon de réaliser cela est de commencer à dresser le profil des ex-combattants dès que possible (à travers des enquêtes de pré-inscriptions), et d’élaborer immédiatement le recensement des possibiltés de réintégration selon les profils mis en évidence : niveau d’études, antécédents professionnels, attentes, etc.
 Lorsque le recensement des services et des possibilités de réintingration est terminé, le réseau de soutien à la réintégration (services de renseignements, d’orientattion et de conseils relatifs à la réintégration) peut être mis en place pour accompagner le processus de démobilisation et assurer la continuété du soutien à la réintégration. Ceci réduira la période de transition entre le renvoi dans les foyers suite à la démobilisation et le démarrage des activiités de réintégration, et les projets de transition pourront être limités à ceux correspondant aux besoins immédiats de la communauté tels que la reconstruction des routes et des services de base. 

	Le processus de réintégration forme une portion particulièrement complexe du continuum DDR … Pour qu’un processus de réintégration aboutisse, il est essentiel qu’il mobilise la participation locale, et qu’il encourage un plan stratégique national plus large pour la réconciliation, la reconstruction et le développement. 

Rôle des forces de maintien de la paix des Nations Unies dans le DDR 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité 2/2000/101  


5.6
Réintégration
 

L’objectif principal de la réintégration est de renforcer la sécurité nationale et communautaire ainsi que les mesures de redressement, en soutenant les anciens combattants dans leurs tentatives de trouver un rôle nouveau dans la société et dans l’économie par des moyens de subsistance durables et paisibles pour eux et leurs familles. Les possibilités de réintégration ne devraient pas être considérées comme un droit pour les ex-combattants mais comme une occasion de faciliter leur passage à la vie civile. 

5.6.1
Le lien à la stratégie de réconciliation nationale, de redressement et de développement

Les pays en crise et post-conflictuels (CPCs) sont habituellement caractérisés par des économies faibles, un chômage rampant et des capacités institutionnelles naissantes. La réintégration des ex-combattants dans ces contextes devrait être placée dans le cadre général du renforcement de la viabilité sociale, qui devrait se concentrer sur la réintégration de tous ceux touchés par l’exclusion. Un tel cadre devrait également créer ou recréer la confiance dans les autorités et institutions locales et faciliter l’acceptation des ex-combattants par les communautés locales dans leurs régions hôtes. Il est nécessaire de reconnaître que la réintégration est une voie à double sens : les communautés ont besoin d’être convaincus des avantages qu’il y a à accueillir des ex-combattants, et ils ont aussi besoin d’avoir la capacité d’absorber ces individus sans créer de sentiments d’inégalité ou de distorsions économiques.  

La réintégration des anciens combattants devrait par conséquent être perçue comme une composante d’une mosaïque de défis liés au redressement dans des circonstances post-conflictuels et doit être intégrée dans un cadre stratégique plus large.  Celui-ci devrait comporter d’autres aspects de reconstruction post-conflictuelle tels que :  la réintégration politique (la réconciliation, les droits de l’homme et la justice) ; le renforcement des institutions locales et nationales, la sécurité publique et l’introduction dès le début du processus, des perspectives de développement dans les efforts humanitaires et de secours 

5.6.2 Réintégration ?
	L’expérience a maintes fois montré qu’il est nécessaire d’entreprendre une action résolue pour réintégrer les ex-combattants dans la société – une action reconnaissant le besoin humain fondamental de dignité et de respect de soi. Cela doit comporter des mesures de soutien immédiat dès que les ex-combattants abandonnent leurs armes, et des mesures concrètes pour leur garantir des moyens de subsistance durables ainsi qu’un meilleur avenir.
Déclaration du Secrétaire général lors de la 

conférence des donateurs au Soudan

Avril 2005


Les ex-combattants et leurs sociétés ont souvent été fortement transformés par les guerres, notamment lorsque les conflits ont durés pendant longtemps.  Dans certains pays post-conflictuels, plusieurs ex-combattants n’ont aucune expérience ni aucune mémoire, d’aspects paisibles de la vie antérieurs à la guerre.  La réintégration est dans certains cas une désignation inappropriée, car ce ne sont pas tous les ex-combattants qui retournent dans leur région d’origine. Souvent leurs faibles qualifications présentent davantage d’intérêts et sont davantage commercialisables dans d’autres régions, principalement dans les régions urbaines (comme agents de sécurité, mécaniciens, chauffeurs et autres compétences similaires issues des combats). Des villages d’où viennent certains ex-combattants peuvent ne plus exister après la guerre, ou certains ont fait partie de groupes ayant commis des atrocités dans ou proche de leurs propres communautés et de ce fait ils ne peuvent plus y retourner. En outre, les ex-combattants souvent ne possèdent aucune qualification professionnelle de base et n’ont pratiquement aucun acquis ni expérience professionnelle. Par conséquent, quoique les autres groupes affectés par la guerre, tels que les réfugiés rapatriés et les personnes déplacées, peuvent de loin les surpasser en nombre, les ex-combattants auront besoin habituellement d’un soutien particulier pour réussir leur passage de la vie militaire à la vie civile.  

Dans ces conditions, la réintégration socio-économique est souvent particulièrement difficile pour les femmes ex-combattantes, à cause des possibilités économiques restreintes, des droits et accès limités aux ressources productives, des stigmas, des discriminations et des traumas résultant de la violence sexuelle à l’égard des femmes. Les praticiens du PNUD devraient s’assurer que les femmes bénéficiaires sont capables de donner leur avis concernant les types d’opportunités qui leur sont proposées, bénéficient de façon égale des opportunités d’emplois et de formations et sont protégées contre la marginalisation sociale. 

5.6.3
Rebâtir les relations avec les communautés et les familles

La réussite de la réintégration dépend dans une large mesure de l’appui que les ex-combattants reçoivent de leurs familles et de leurs communautés. Les relations entre les combattants et les autres membres des communautés ne sont habituellement pas des relations normales. Les anciens combattants souvent retournent dans des environnements extrêmement difficiles du point de vue social, et où  ils ont des chances d’être considérés comme les instigateurs des conflits et comme un fardeau supplémentaire pour la communauté, plutôt qu’un atout. Les activités destinées spécialement aux ex-combattants et sans d’avantages perceptibles pour le reste de la communauté peuvent contribuer à renforcer les animosités locales.

Les sociétés émergeant d’un conflit ont habituellement très peu d’opportunités de création de revenues et leur marché de l’emploi possède une capacité d’absorption limitée. Dans ce contexte, la dynamisation des économies locales à travers des programmes de travaux publics permettant à la fois la reconstruction des infrastructures endommagées par la guerre et la création d’emplois, est particulièrement appropriée pour les ex-combattants, leurs familles et leurs communautés.  Cependant, pour les nombreux ex-combattants qui souvent ne possèdent aucune qualification professionnelle de base, la micro-entreprise ne sera pas une solution à court terme, ou avant qu’ils ne reçoivent un soutien en matière de formation. 

Une réintégration réelle sera également influencée par la façon les communautés, les autorités et les ex-combattants parviennent ensemble à bâtir un environnement sûr pour tous.  Elaborer des programmes de travaux publics et fournir une éducation civique aux ex-combattants ne sera pas suffisant. Des mesures de prévention et de résolution des conflits, associées à l’instauration d’un climat de confiance entre les ex-combattants, les communautés, les autorités locales et les forces de sécurité devraient être encouragées afin de permettre la création d’un environnement plus sûr. La participation des communautés dans le processus DDR et la participation des ex-combattants dans des activités communautaires de réintégration peuvent également jour un rôle central dans la transition post-conflictuelle.  

5.6.4 
Approches de réintégration adaptée aux contextes 

Comme indiqué dans la section 4.2.3, l’élaboration d’une intervention DDR, et en particulier de la composante réintégration, nécessite une analyse du contexte politique, socio-économique et sécuritaire de la situation post-conflictuelle spécifique. Selon la nature et le type du conflit, la manière qu’elle a été résolue et les besoins et priorités de la pacification post-conflictuelle, il est possible d’identifier trois types de stratégies de réintégration. Celles-ci sont présentées dans le tableau ci-dessous.

	Approche
	Fondement
	Objectif
	Caractéristiques
	Activités
	Exemples  

de lieux de mise en œuvre



	Stabilisation à court terme 
	Ecarter les ex-combattants des combats ou de la criminalité jusqu’à ce qu’une mission de paix soit déployée, ou que la réforme politique ou du secteur sécuritaire soit terminée.
	Fournir un soutien transitoire rapide pour la réinstallation et des opportunités générant des revenus à court terme, à tous les ex-combattants potentiellement indisciplinés. 
	Faible coût par ex-combattant.
Faisable uniquement lorsque les ex-combattants ne représentent pas un danger pour la sécurité à long terme.


	Services de renseignements, de conseils et d’orientation.

Dispositifs du soutien transitoire (nourriture, vêtements, transport, autres) 

Projets à forte intensité de main-d’œuvre et à court terme. 
	Mozambique

	Réintégration axée sur les ex-combattants
	Fournir aux ex-combattants des solutions durables, faites sur mesure, et axées sur l’individu pour la réintégration à long terme.
	Engager les ex-combattants dans des micro-projets stables pour réduire les risques de sécurité qu’ils présentent à long terme.
	Coût plus élevé par ex-combattant.
Peut générer des sentiments d’injustice au sein de la communauté
A utiliser lorsque les ex-combattants représentent un danger pour la sécurité à long terme.
	Services de renseignements, de conseils et d’orientation.

Développement de micro-projets grâce à des dons.

Formation, services consultatifs techniques et autres services d’appui apparentés.
	Niger

Iles Salomon 

Rép. du Congo

	Réintégration communautaire
	Fournir aux communautés les outils et les capacités pour promouvoir la réintégration des ex-combattants, ainsi que des personnes déplacées, des réfugiés et des autres groupes vulnérables.
	Promouvoir la réintégration des ex-combattants, en tant que volet d’un programme communautaire de réconciliation et de redressement plus large.
	Coût le plus élevé par ex-combattant.
Peut ne pas répondre directement aux préoccupations des ex-combattants.

Répond aux besoins de la communauté dans son ensemble.

	Projets communautaires.

Activités de réconciliation et de consolidation de la paix.

Activités visant le renforcement de la sécurité locale.
	Timor Oriental


Le contexte spécifique d’une intervention DDR dans un pays donné peut nécessiter une combinaison de ces stratégies de réintégration sus-mentionnées. En République centrafricaine, par exemple, le programme DDR combine une stratégie de réintégration des ex-combattants axée sur l’individu avec une approche qui répond aux principales priorités des communautés hôtes, à la fois en termes de renforcement de leur capacité d’absorption et en terme de résolution de leurs problèmes de sécurité les plus urgents, plutôt que de s’intéresser aux ex-combattants.  Les avantages de chaque approche sont considérées dans les sections qui suivent.

5.6.5 
Stabilisation à court terme 
L’approche de « stabilisation à court terme » exige une stratégie de réintégration ne s’intéressant pas spécifiquement la durabilité à long terme. Dans ce scénario, des projets de transition combinés à une Aide transitoire de subsistance prolongée pour couvrir la période de réinstallation, sont habituellement considérés comme une réponse suffisante. Cette approche est applicable dans des scénarios dans lesquels on peut présumer que les ex-combattants assureront leur réintégration à travers leurs propres réseaux, qu’ils possèdent déjà les moyens pour leur réintégration (capital social, accès aux terres) et/ou qu’ils ne représentent pas une menace pour la paix. C’est rarement le cas dans des contextes post-conflictuels.  

5.6.6
 Les stratégies de réintégration axées sur les ex-combattants 

Le deuxième type de stratégie de réintégration, qui se concentre sur les besoins des ex-combattants, se caractérise par le besoin d’élaborer des solutions de réintégration axées sur l’individu et  à long terme. Cette approche s’applique davantage lorsque les ex-combattants sont perçus comme une menace permanente pour la sécurité à long terme, et leur réintégration durable devient de ce fait essentielle pour une sécurité renforcée ainsi que pour  la consolidation du processus de paix.  Dans ces conditions, on devrait recourir à la combinaison requise des outils de réintégration suivants : 

· Promouvoir l’emploi dans les entreprises existantes En termes de durabilité à long terme, la promotion d’opportunités d’emploi dans les entreprises existantes devrait être l’option à retenir pour les programmes de réintégration des ex-combattants, car les risques d’échec sont plus faibles qu’avec le lancement d’une nouvelle micro-entreprise. Ceci peut être réalisé à travers des compensations en terme de salaires, de formations et d’équipements, versées par le programme DDR.  Ces compensations devraient être subordonnées aux conditions suivantes : i) les compensations sous forme de salaires devraient être partielles et limitées dans le temps ; ii) les ex-combattants nouvellement embauchés ne devraient pas remplacer les travailleurs existants ; et ii) l’employeur devrait manifester le désir d’utiliser le programme DDR pour développer son entreprise ce qui permettrait de garantir la meilleure durabilité du placement des ex-combattants.

· Promotion de jeunes micro-entreprises et petites entreprises Dans bon nombre de situations post-conflictuelles, il existe très peu d’entreprises opérantes qui possèdent la capacité, et/ou souhaitent, s’engager dans une expansion rapide de leurs effectifs. Bien que la reprise et l’expansion du secteur privé doivent être encourager, il est donc souvent nécessaire de privilégier la création de nouvelles micro-entreprises pour la plupart des ex-combattants. L’élaboration de plans d’entreprises pour de jeunes micro-entreprises, devrait être entreprise par les ex-combattants avec les conseils et appui de l’équipe du programme DDR, tels qu’il est décrit dans la section 5.4.55 « Services de renseignements, conseils et d’orientation » 

Les  directeurs du programme devraient mettre l’accent sur le fait de fournir aux ex-combattants et à leurs familles, des appuis faits sur mesure, toutes les fois que c’est possible, afin d’éviter que les commandants n’extorquent une partie de l’aide à la réintégration des anciens membres de leurs groupes. Des appuis faits sur mesure dotent les ex-combattants de la capacité de décider eux-mêmes et d’agir seuls, brisant ainsi leurs dépendances à l’égard de la structure du groupe. Les appuis faits sur mesure ne signifient pas que les projets de réintégration ne devraient concerner qu’un seul combattant ; les ex-combattants devraient chacun individuellement prendre la décision de participer à  la micro-entreprise, sans aucune pression extérieure inappropriée. De récentes évaluations ont montré que plus le groupe est important moins élevé est le taux de réussite en matière de durabilité des projets rémunérateurs. Ceci est dû aux besoins en gestion élevés des projets multipartite.

· La fourniture de micro- subventions ou de micro- crédits
 L’outil principal pour financer la création de ces micro-entreprises devrait être des micro-crédits ou des micro-subventions qui, comme en témoigne l’expérience récente, devraient être distribués aux ex-combattants uniquement sur la base d’un plan de nouvelle entreprise clairement établi, et devraient être versés de manière échelonnée.  
 Les versements devraient, autant que possible, être en nature, évitant les paiements importants en espèces qui présentent un risque élevé d’être mal utilisés et qui dans la pratique sont difficiles à contrôler. La formation et les services d’assistance technique sont essentiels à la réussite de la jeune entreprise, de même que la supervision et la surveillance directes et sur le terrain par le programme DDR.  

Des crédits, plutôt que des subventions, ont régulièrement été utilisés dans les programmes de réintégration. Cependant, ces programmes ont très rarement abouti, essentiellement parce que les ex-combattants font partie des groupes les moins aptes à assumer les obligations des systèmes de crédit, particulièrement lors des premières phases de leur réintégration. Les subventions sont de ce fait un instrument plus approprié et les programmes de micro-financement pour les ex-combattants devraient être évités. Proposer des « crédits » à des individus qui ne peuvent pas rembourser ou à des institutions ne possédant pas la capacité d’assurer le remboursement, peut mettre en péril la culture du crédit locale et du même coup la viabilité des autres institutions financières si la population venait à considérer le crédit comme quelque chose ne nécessitant pas d’être remboursée. 

Offrir des subventions aux ex-combattants dans un environnement de reprise plus large qui propose des micro-crédits à d’autres groupes, peut s’avérer être problématique.  Les praticiens du PNUD devraient par conséquent s’efforcer à assurer une équité entre les avantages reçus par les ex-combattants et les autres groupes cibles.  Offrir un traitement spécial aux ex-combattants peut déclencher un mécontentement au sein des autres groupes qui peuvent considérer les avantages exclusifs aux ex-combattants comme une récompense injustifiée aux instigateurs de conflit. Afin de répondre aux préoccupations concernant la relative équité entre les ex-combattants et les autres groupes cibles, des subventions non renouvelables peuvent être envisagées également pour ces derniers.  

Cependant, les praticiens du PNUD devraient s’inspirer du principe universel de mettre en balance l’équité avec la sécurité. Bien que le respect du principe d’équité augmente les chances de réconciliation et de réintégration durable, la situation sécuritaire exige souvent qu’au moins à court terme, une attention particulière soit accordée aux ex-combattants afin de promouvoir une sécurité renforcée. Le point clé dans ces cas est de veiller à ce que les communautés hôtes soient correctement consultées et qu’ils comprennent et admettent que cet appui ciblé aux ex-combattants renforcera leur propre sécurité. En ce sens, le soutien à la réintégration des ex-combattants ne doit pas être considéré comme un droit pour les ex-combattants, mais plutôt comme un investissement dans la sécurité pour l’ensemble de la population. 

· La formation en tant qu’outil de réintégration. En règle générale, la formation devrait être considérée comme un outil pour la réintégration et non comme la réintégration elle-même. Les programmes DDR envoient souvent des ex-combattants sur des cours de formation, et présument qu’ils seront réintégrés à la fin du cours. Dans la majorité des cas, cela ne se passe pas ainsi, et la frustration qui en résulte peut conduire à des risques sécuritaires accrus, mettant en péril l’objectif du programme DDR. En général, au moment de l’enregistrement initial, on présente aux ex-combattants une liste de cours de formation et on leur demande de faire leur choix avec très peu de conseils et aucune chance de consulter leurs familles ou leurs pairs. Ces choix peuvent n’avoir aucun rapport avec les demandes de l’économie, la probabilité d’un emploi durable ou la capacité des ex-combattants et/ou des membres de leurs familles à tirer réellement profit de la formation qui est procurée.

Le profil socio-économique des ex-combattants devrait être d’abord corrélé avec le recensement des possibilités de réintégration (voir paragraphe 4.2.5) afin que des options individuelles de réintégration durable soient correctement identifiées et évaluées, et que les services nécessaires en matière de financement, formation et conseils techniques soit développés pour les soutenir. 

· Conseils techniques, surveillance et supervision. La formation initiale devrait être courte, car le processus d’apprentissage est plus efficace et réel s’il est effectué sur le terrain, et à mesure que les défis se présentent.  Le programme DDR devrait fournir constamment à chaque micro projet des conseils techniques ainsi que des services de surveillance et de supervision. Des conseils, une surveillance et une supervision permettent de maintenir les ex-combattants sur la voie et assurent la souplesse nécessaire pour adapter les plans d’entreprises initiaux au contexte changeant des micro-entreprises individuelles. Ces facteurs sont essentiels pour garantir la survie et la réussite des micro-projets. 

· La création d’emplois dans le secteur public pour soutenir la réintégration est habituellement un expédient politique imposé aux gouvernements lorsque les programmes de réintégration n’arrivent pas à fournir des options d’emplois durables aux anciens combattants. Alors que l’intégration des ex-combattants dans le service public peut être un aspect important de la réconciliation globale et des stratégies d’intégration politique, elle ne peut être durable que si les circonstances économiques permettent un élargissement des services publics, et en tant que tel, elle devrait être abordée dans le cadre d’un développement économique global.

· Education et bourses d’études. Les jeunes ex-combattants, particulièrement ceux de moins de 15 ans, devraient être réintégrés dans l’éducation formelle. Les autres ex-combattants qui ont entamé leurs études supérieures, peuvent recevoir des bourses d’études pour achever leurs études. Les jeunes devraient alors avoir la priorité. Dans certains pays où le conflit a duré pendant une longue période et les combattants ont reçu peu ou aucune scolarité, l’accent devrait être mis une éducation de « rattrapage » afin d’éviter que ce groupe ne soit piégé dans la pauvreté  tout au long de la vie.

5.6.7
Réintégration communautaire 

La troisième approche à la réintégration associe directement le désarmement et la démobilisation à une stratégie de redressement communautaire plus large, et les ex-combattants ne sont pas spécifiquement ciblés pour une aide concernant leurs moyens de subsistance.
 Cette approche est plus appropriée lorsque les ex-combattants ne constituent pas une menace sécuritaire pour leurs communautés, ou au moins, pas plus que les autres groupes affectés par la guerre, comme dans le cas d’une guerre de défense nationale ou de libération. L’exemple le plus courant de cette approche est le programme ABD (Développement selon la zone).
 Le programme ABD s’occupe du redressement social et économique global tout en facilitant la réintégration. Les programmes ABD se caractérisent habituellement de la manière suivante :

· Ils sont axés sur des zones géographiques bien-définies et répondent aux besoins de l’ensemble de la population se trouvant dans le besoin plutôt que ceux de catégories pré-définies de bénéficiaires cibles ;

· Ils sont véritablement participatifs et sont déterminés par les besoins et les demandes des bénéficiaires ;

· Ils sont gérés en grande partie par des institutions et des organisations locales et relèvent de systèmes décentralisés sans sacrifier la responsabilité, et

· Ils nécessitent une forte coopération inter-agences.

Les zones géographiques sont sélectionnées en fonction de (a) la forte densité des populations affectées par la guerre ; (b) le besoin de reconstruction des infrastructures économiques et sociales (routes, ponts, écoles, postes sanitaires, sources d’eau) ; (c) le besoin de lancer des activités de maintien de la paix ; et (d) les discussions avec les parties du conflit, le gouvernement, les agences des Nations Unies et autres partenaires importants.
 Le programme ABD est devenu « presque une marque du PNUD »  en tant que réponse multisectorielle au redressement économique et social post-conflictuel, et beaucoup le considèrent comme fournissant une forme réelle de soutien à la réintégration des communautés affectées par la guerre.
 

Il existe plusieurs circonstances dans lesquelles aborder la réintégration des ex-combattants dans le cadre général de redressement a conduit à des résultats favorables. Le principal inconvénient du programme ABD en relation au DDR, concerne les dangers du ciblage géographique conduisant à l’exclusion et à la marginalisation de certains groupes armés qui se retrouvent en dehors des zones ciblées par le programme ABD.
 Par conséquent, l’application du programme ABD au DDR requiert qu’une attention particulière soit donnée aux champs d’application territoriale et politique. En outre, en ne ciblant pas spécifiquement les ex-combattants, dans des pays où ils constituent un risque sécuritaire réel et immédiat, l’ABD risque de ne pas atteindre l’objectif de sécurité que se sont fixé les programmes DDR. En outre, le programme ABD doit également aborder directement le problème de mobilisation des ressources car les ressources nécessaires pour ce type de réintégration des ex-combattants sont beaucoup plus élevées que celles de la plupart des approches ciblées.

6.   Lier le DDR au rétablissement et à la consolidation d’une paix plus large
 

La réintégration devrait être perçue comme une composante d’une stratégie de rétablissement plus large comportant plusieurs autres aspects d’un redressement post-conflictuel. Afin de garantir la sécurité à la fois des ex-combattants et de leurs communautés, le DDR devrait avoir lieu en même temps que des mesures post-conflictuelles de consolidation de la paix et de la sécurité, et devrait être intégré à des interventions plus larges de soutien au redressement et au développement, notamment :

· Résoudre le problème de violations des droits de l’homme ;

· Restructurer et réformer les forces de sécurité ; 

· Renforcer la sécurité publique en développant la capacité et la responsabilisation de la police civile ; 

· Accroître la sécurité politique et civile en encourageant la tenue d’élections, une indépendance des tribunaux et en renforçant l’état de droit ; 

· Répondre aux besoins des populations vulnérables, telles que les personnes déplacées, les rapatriés et les autres victimes directs du conflit ;

· Promouvoir des initiatives de paix et de réconciliation aussi bien au niveau national que local.

· Promouvoir la bonne gouvernance à travers une plus grande responsabilisation des institutions publiques et le renforcement de la société civile ; et

· Développer la sécurité économique grâce à un accès transparent à la terre, au crédit et au commerce. 

6.1
Résoudre les problèmes de violations des droits de l’homme
Les conflits peuvent fournir des prétextes pour des violations graves des droits de l’homme. La confiance dans le système de justice et les conceptions de la sécurité peuvent être affectées par la façon dont sont traitées les violations  passées et actuelles des droits de l’homme.  L’instauration de programmes de justice transitoire et d’amnisties, comme volet du processus plus large de consolidation de la paix, permet aux parties d’essayer de s’y faire aux crimes et aux violations perpétrés pendant le conflit. Ils peuvent promouvoir la réconciliation, tirer un trait entre la période révolue du conflit et un avenir plus paisible.  Les processus de justice transitoire diffèrent considérablement et révéleront les spécificités historiques et les causes profondes des conflits.  Ces processus visent à rétablir la justice et la vérité à travers la réconciliation nationale et peuvent comporter des dispositions d’amnistie pour ceux impliqués dans la lutte politique et armée.  En général, les commissions de la vérité sont des organismes temporaires d’établissement des faits menant des enquêtes concernant des violations des droits de l’homme pendant une certaine période et présentent leurs résultats et recommandations au gouvernement.  Certaines commissions de la vérité comportent un volet réconciliation pour encourager le dialogue entre les factions au sein de la communauté.  

Au cours de la négociation des accords de paix et des accords politiques, les parties peuvent conditionner leur participation aux programmes DDR aux dispositions d’amnisties pour la possession d’armes ou pour des crimes moins graves. Ces amnisties visent en général d’exonérer de toute poursuite ceux qui ont participé à la lutte politique et armée. Bien que des amnisties peuvent être convenues pour des violations du droit national, les Nations Unies sont tenus au respect des principes du droit international et par conséquent, les praticiens du PNUD ne pourront pas soutenir des processus DDR ne se conformant pas à ses principes.  Les Nations Unies n’accordent pas d’amnistie pour les génocides, les crimes de guerre ou les crimes contre l’humanité.
 Cependant, le système des Nations Unies est capable d’encourager l’instauration de processus de justice transitoire pour aborder de telles violations et essayer d’établir des liens adéquats avec le DDR et le processus plus large de la réforme du secteur sécuritaire. 
 

6.2 
Lien avec la réforme du secteur sécuritaire

Les programmes du DDR et de la réforme du secteur sécuritaire sont souvent liés. La séquence et les liens du DDR et de la RSS dépendront des circonstances particulières de chaque pays. Certains éléments de la RSS ne peuvent démarrer qu’à la fin de la démobilisation des ex-combattants. Dans d’autres cas, la démobilisation est le résultat de décisions prises au cours de la réforme du secteur sécuritaire. Les deux entreprises doivent être bien programmées afin qu’elles se complémentent l’une l’autre. Des décisions clés de la RSS peuvent avoir un impact sur le DDR, par exemple la taille de la nouvelle armée et des forces de sécurité ou les proportions du nouveau recrutement, lesquelles peuvent déterminer le nombre d’ex-combattants qui prendront part au processus DDR.  Les praticiens du PNUD devraient accorder une attention particulière au recrutement des ex-combattants dans les  forces de sécurité.  Dans certains cas, les décisions concernant les critères d’éligibilité pour le recrutement dans les forces armées dans le cadre de la réforme du secteur sécuritaire peuvent influencer la définition des critères d’éligibilité pour les bénéficiaires du DDR.

Parmi les autres éléments clé de la RSS devant être coordonnés avec le processus DDR on trouve :

· la gestion des dépôts de SALW, contrôle et/ou destruction ;

· la formation et la réforme policières, particulièrement à travers des services de police communautaire ; et  

· l’élaboration de mécanismes de contrôle démocratique pour les forces de sécurité réformées. 

6.3
Réforme politique, bonne gouvernance et le renforcement de la société civile

Dans les situations post-conflictuelles, la réforme politique est habituellement un élément essentiel de la réconciliation réelle, de l’évolution vers la bonne gouvernance et du retour à la paix et à la stabilité. Un des principaux volets de ces processus et une priorité particulière du travail du PNUD dans ce domaine est le renforcement de la société civile. Le processus DDR doit être formellement lié, au moins en termes stratégiques, mais également en termes programmatiques, aux initiatives qui sont entreprises dans ces domaines. 

6.4
Les personnes déplacées, les rapatriés et les groupes affectés par les conflits

Comme il a été indiqué ci-dessus, le DDR est entrepris essentiellement en tant qu’action de renforcement de la sécurité afin de permettre au redressement et au développement post-conflictuels de prendre racine. En ce sens, le DDR est un soutien et non un substitut aux actions de redressement dédiées spécialement aux groupes vulnérables tels que les personnes déplacées, les rapatriés et les groupes affectés par les conflits. Cependant, il est non seulement possible mais également souhaitable de concevoir les programmes DDR de telle façon à maximiser son soutien aux autres groupes affectés par les conflits.

Toutes les interventions DDR possèdent des composantes potentiellement positives pour les autres groupes vulnérables. Par exemple, la mise en place de centres de formation et de santé pour l’assistance aux ex-combattants nécessitent habituellement la modernisation des infrastructures de base, qui, si bien planifié à travers des consultations pertinentes avec les communautés et en coordination avec les autorités nationales et locales, peuvent directement bénéficier aux autres groupes vulnérables. Le degré de viabilité de la réintégration des ex-combattants est directement lié aux facteurs contextuels tels que la sécurité publique, les accès et les communications, les services sociaux de base et l’environnement économique local et national. Dans le cadre des contraintes de financement du programme DDR, et en faisant attention à ne pas sous-investir dans l’objectif central de réintégration des ex-combattants, ces facteurs contextuels clés peuvent, et devraient, être abordés, à travers des processus de planification participative qui définissent les priorités du point de vue local, et qui puisent dans l’expérience et  les ressources locales en matière d’élaboration et de planification d’activités spécifiques.
6.5
Promouvoir la paix et la réconciliation

	Consolidation de la paix en Sierra Leone

En Sierra Leone, la MINUSIL, le VNU et le PNUD ont mis en place un programme de Volontaires nationaux des Nations Unies se concentrant sur des initiatives de consolidation de la paix communautaire. 10 Volontaires nationaux des Nations Unies se sont employés à identifier et soutenir des micro-projets dans toutes les régions du pays, ciblant les jeunes et les jeunes leaders, les activités culturelles et sportives, les camps de la paix, etc. Ces projets ont pu rassembler des communautés divisées autour de valeurs et intérêts communs.  



Le mécontentement civil à l’égard du traitement spécial réservé aux ex-combattants peut devenir un obstacle à la réalisation d’une réintégration durable et réussie. Un objectif clé du programme DDR doit être par conséquent d’assurer que les parties prenantes comprennent que le DDR ne vise pas à récompenser les ex-combattants (sauf dans le cas spécifique de guerres de libération, où les ex-combattants sont perçus comme des héros), mais plutôt à protéger la population civile contre toute insécurité et cruauté supplémentaire. Comme il a été expliqué dans la section 4.3, garantir l’appropriation locale et nationale du processus DDR peut aider à apaiser les craintes en créant une compréhension claire des objectifs du DDR.  

Au-delà de cet aspect essentiel, il peut avoir un besoin d’interventions spécifiques, au niveau national et local, concernant les mécanismes de résolution des conflits, l’accès à la justice et les efforts de réconciliation qui sont nécessaires de prendre place parallèlement au DDR.  Comme les groupes des sociétés civiles et des femmes sont souvent fortement engagés dans les activités de réconciliation et de réintégration avant l’intervention des Nations Unies, ces questions nécessiteront un processus de planification participative pour définir les priorités et allouer les rares ressources dans le cadre des possibilités du programme DDR, tout en garantissant des liens clairs avec les actions parallèles. 

6.6
Accès à la terre et les questions majeures concernant la sécurité économique  

Les disputes concernant l’accès à la terre et à l’eau ou aux ressources minérales font partie des causes profondes de nombres de conflits. Indépendamment des compromis politiques avec lesquels ces conflits sont résolus, les programmes DDR doivent tenir compte de ces conflits sous-jacents lors de la planification du processus, notamment en ce qui concerne la réintégration des ex-combattants. Lorsque les droits fonciers et de propriété sont souvent limités pour les femmes et les jeunes filles, les interventions de réintégration du PNUD devraient tenir compte de ce facteur. Toutefois, il ne revient pas aux programmes DDR de proposer des réformes foncières, par exemple, ou des droits miniers. Ce sont des questions de politique nationale ayant des conséquences pour tous les segments de la société, et qui requièrent par conséquent des processus de réforme politique et socio-économique spécifiques pour les résoudre. Les praticiens DDR du PNUD doivent être conscients de ces questions, et s’abstenir d’envenimer les choses par leurs interventions. Les programmes DDR devraient également tenir compte des processus de réforme en cours. 

7.
Stratégie de sortie

Il est nécessaire de définir clairement, dès le début, une stratégie de sortie pour le DDR.  Cette stratégie devrait fixer la durée et les limites des ressources de chaque phase du processus, ainsi que les modalités spécifiques pour mettre fin et clôturer le programme ou, transférer certaines capacités, telles que les services de renseignements, de conseils et d’orientation, afin de mettre sur pied des institutions publiques et/ou privées. Dans ce dernier cas, un volet renforcement des capacités devrait être inclus à l’élaboration du programme, afin de garantir un processus de transition sans heurts. Le renforcement des capacités devrait se concentrer sur des activités discrètes pertinentes aux autres groupes cibles dans le cadre d’un redressement et d’un développent socio-économique et non dans le cadre d’un DDR. En principe, le DDR devrait être une intervention ponctuelle, accomplie correctement la première fois, et ne plus jamais être répétée. Autrement, peu importe les gardes-fous mis en place, le DDR peut devenir une motivation pour les gens à participer dans des conflits ultérieurs.

8.
DDR : Une liste de contrôle

Lorsqu’ils s’engagent dans un programme DDR, les praticiens du PNUD devraient vérifier les points de la liste de contrôle indiquée ci-dessous qui résume les leçons apprises et les directives exposées dans la présente Note de pratique.

	Objectif
	S’assurer que le programme est conçu pour contribuer à la sécurité afin de favoriser les conditions pour le redressement et au développement.

	Cadre 
	Si possible, inclure des dispositions relatives au DDR dans l’accord de paix.

	Inclusion
	Encourager la planification participative et la fixation des priorités par toutes les parties du conflit et toutes les parties prenantes du processus de paix.

	Appropriation nationale
	Promouvoir l’appropriation nationale et autant que possible la mise en oeuvre nationale.

	Commissions nationales
	Encourager la mise en place préalable de commissions nationales dotées d’objectifs, de critères et de procédures clairs, et assurer la participation de tous les acteurs.

	Partenariat 


	Assurer une collaboration inter-agences depuis le départ.

	Rôles des Nations Unies
	Dans le cadre d’une OMP, suivre les directives ECHA les Standards DDR intégrés.

	Contexte
	Donner des précisions sur le contexte, les objectifs et les résultats escomptés de l’intervention DDR proposée et évaluer les conditions préalables pour la participation au DDR.

	Evaluations 
	Effectuer des évaluations du conflit et de la sécurité ainsi que des enquêtes de pré-inscription des participants potentiels avant d’élaborer le programme. 



	Recensement
	Effectuer un recensement des services et des possibilités de réintégration. 



	Lien
	S’assurer que le DDR est lié à la réforme du secteur sécuritaire et qu’il est considéré comme faisant partie du cadre plus large de redressement.



	Intégration
	S’assurer que le programme DDR est intégré dans le CPF, le BCP et l’UNDAF ainsi que dans le plan-cadre global d’assistance aux pays des Nations Unies.

	Surveillance
	Inclure des indicateurs de surveillance, d’évaluation et d’impact dans l’élaboration du programme.

	Financement
	Chercher à garantir le financement total au début du programme ainsi que le budget pour les programmes de réintégration durable. 

	Participants
	 Elaborer des critères clairs et exempts d’équivoques pour l’entrée dans le programme DDR.

	Groupes spéciaux
	Avoir une attention particulière pour les enfants associées aux forces combattantes, les femmes combattantes, les soutiens et les personnes à charge.

	Encouragements au désarmement
	Mettre en œuvre des mécanismes d’incitation au désarmement, en liant le désarmement volontaire aux avantages de la réintégration.

	Communautés hôtes
	Assurer un lien préalable entre le programme DDR et l’assistance aux communautés hôtes. 



	Cantonnement
	Déterminer si le cantonnement est nécessaire ou souhaitable.

	Transition
	Entreprendre le désarmement et la démobilisation aussi vite que possible, inclure une dimension d’appui communautaire dans la TSS, et utiliser des mesures de transition pour garantir une transition sans heurts au soutien à la réintégration.

	Réintégration
	Planifier la réintégration dès le départ et lancer le programme aussi vite que possible. Impliquer à la fois les familles des ex-combattants et l’ensemble de la communauté dans la planification et la mise en œuvre des interventions de réintégration.

	Stratégie de sortie
	Définir une stratégie de sortie claire dès le début de l’intervention DDR.




ANNEXE

1.
Documents clés

1.1 Documents appartenant aux Nations Unies

Les documents ayant trait au DDR des Nations Unies intéressant directement la présente Note de pratique :

· Standards intégrés du désarmement, de la démobilisation et de la réintégration (IDDRS), Groupe de travail DDR inter-agences, disponible via www.unddr.org à partir de février 2006. 

· Le rôle des forces de maintien de la paix des Nations Unies dans le désarmement, la démobilisation et la réintégration, rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité.. S/200/101. 11 février 1999

· Le rôle du PNUD dans les situations de crise et les situations post-conflictuelles, Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour le développement  (DP/2001/4), 15:34.

· Les causes des conflits et la promotion de la paix et du développement durable en Afrique. Rapport du Secrétaire Général des Nations Unies A/52/871 – S/1998/3/18. (1998)

· Désarmement, démobilisation et réinsertion des ex- combattants dans un environnement de maintien de la paix, Unité pour les leçons apprises du département des opérations de maintien de la paix des Nations Unies. (1999)

· Maîtriser les capacités institutionnelles dans le but de soutenir la démobilisation et la réintégration des anciens combattants, Document préparé par le Groupe de travail de l’ECHA sur le Désarmement, la Démobilisation et la Réintégration. New York : Comité Exécutif des Nations Unies pour les Affaires Humanitaires.  2000

· Document de référence, Maîtriser les capacités institutionnelles dans le but de soutenir la démobilisation et la réintégration des anciens combattants. Rédigé comme préparation au Document du groupe de travail DDR de l’ECHA. 2000

· Bien comprendre, Bien faire : Genre et Désarmement, Démobilisation et Réintégration, UNIFEM, octobre 2004. http://www.womenwarpeace.org/issues/ddr/gettingitright.pdf. 

· Standards SEESAC de micro-désarmement régional (RMDS), octobre 2003. Cette ressource Web a été élaborée par le programme commun UNDP/Pacte de stabilité, Bureau central pour le contrôle des armes légères et de petit calibre en Europe du Sud-Est (SEESAC).  Il fournit des standards et des directives sur un grand éventail de problèmes relatifs à la gestion des armes.  http://www.seesac.org/resources/rmds_dev.htm.

1.2
Documents n’appartenant pas aux Nations Unies

Une liste exhaustive des documents n’appartenant pas aux Nations Unies sera disponible via www.unddr.org (voir 4.1 ci-dessous) à partir de février 2006. Les documents suivants sont considérés comme particulièrement utiles.

·  Le Désarmement, la Démobilisation et la Réinsertion : Un guide pratique de terrain et de classe. Colin Gleichmann, Michael Odenwalt, Kees Steenken, Adrian Wilkinson, 2004. Ce livre fournit une description complète de toutes les opérations DDR et constitue une aide pédagogique pour les cadres moyens et supérieurs d’organisations spécialisées impliquées dans les programmes DDR. Ce n’est pas un livre didactique sur les opérations de maintien de la paix, le DDR ou les projets de développement. Il rassemble un savoir-faire important à partir de différents domaines professionnels et couvre tous les volets du DDR. Il explique des solutions à un grand nombre de problèmes rencontrés par les programmes DDR. 

· Stratégie régionale pour la démobilisation et la réintégration dans la Région des Grands Lacs, Programme multilatéral de démobilisation et de réintégration (PMDR), avril 2002 .
· Démobilisation et réinsertion des ex- combattants dans les pays d’après-guerre et de transition—Tendances et difficultés du soutien externe.  Deutsche Gesellschaft fur Technische Zusammenarbeit (GTZ). 2001

· Document de synthèse :: Liens entre le désarmement, la démobilisation et la réinsertion des ex-combattants et la réforme du secteur sécuritaire. Programme multilatéral de démobilisation et de réintégration (PMDR), octobre 2003 .
· Recapitaliser le Libéria : Principes d’allocation des subventions et des prêts pour le développement de micro-entreprises, Forced Migration, mai 2004, en ligne sur http://www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR20/FMR2006.pdf
· Encourager la micro-finance dans les régions affectées par les conflits, CGAP Donor Brief, décembre 2004
Les sites Web des ONG suivantes travaillant sur les DDR sont également recommandés : Le Centre international de Bonn pour la conversion (BICC), l’Institut pour les études sur la sécurité (ISS), l’Institut international d’études stratégiques (IISS) et le Centre Pearson de maintien de la paix.
2.
Personnes-ressources

2.1
BPCR 

Le personnel suivant constitue le groupe de dirigeants du BPCR et fournit les personnes à contacter pour les problèmes relatifs aux DDR :

· Unité de Démobilisation et de contrôle des Armes Légères :  Peter Batchelor, peter.batchelor@undp.org
· Unité de redressement de transition :  Anne-Marie Cluckers, anne.marie.cluckers@undp.org

· Unité de planification stratégique, y compris la consolidation de la paix et la RSSJ :  Sam Barnes, sam.barnes@undp.org
· Action de déminage :  Sayed Aqa,  sayed.aqa@undp.org
· Réduction des risques de catastrophes naturelles :  Andrew Maskrey, andrew.maskrey@undp.org
· Appui aux opérations :  Thomas Ole-Kuyan, thomas.ole-kuyan@undp.org

2.2
Conseillers DDR 



Les conseillers techniques DDR (en poste au SADU, au TRU et au BPCR) sont des ressources importantes. Le BPCR du PNUD tient à jour une liste cohérente de consultants pouvant être mobilisés à la demande.  La liste comporte des consultants approuvés pouvant être utilisés pour le lancement et la mise en œuvre des DDR.. Voir http://www.undp.org/bcpr/smallarms/roster.htm.

3.
Partenaires

Depuis le début de 2005, 14 départements et agences se sont réunis pour former le Groupe de travail DDR des Nations Unies. Le groupe de travail a pour objectif d’améliorer les performances des organisations dans le domaine des DDR en renforçant la coordination, en élaborant des Standards DDR intégrés et en proposant des formations et des directives aux décideurs des Nations Unies ainsi que des programmes. Le agences faisant partie au Groupe de travail DDR des Nations Unies sont :  l’OIT, l’OIM, l’UNDDA, l’UNICEF, l’UNFPA, l’UNHCR, le PNUD, l’UNDPKO, l’UNDPI, l’UNDPA, l’UNIDIR, le WFP et l’OMS. Vous trouverez davantage d’informations sur les partenaires sur le site www.unddr.org. 

Sur le terrain, le PNUD travaille également en étroite collaboration avec le VNU. Les volontaires des Nations Unies jouent un rôle clé dans la mise en œuvre d’une gamme d’activités DDR  dans le cadre d’opérations à la fois relevant et ne relevant pas du maintien de la paix. 

4. 
Ressources Web

4.1
Centre de ressources des Nations Unies sur le Désarmement, la Démobilisation et la Réinsertion – www.unddr.org

Le Centre de ressources des Nations Unies sur le désarmement, la démobilisation et la réinsertion propose des informations complètes et mises à jour sur les DDR destinées aux praticiens en poste au siège et sur le terrain.  Il comporte des faits généraux et des informations récentes sur les programmes DDR et sur les activités menées par les agences et les départements onusiens sur toute la planète et il hébergera les Standards DDR intégrés (IDDRS).  Par ailleurs, le Centre de ressources fournit un accès aux rapports et aux évaluations internes et externes des expériences DDR, aux calendriers des évènements et des nouvelles actuelles concernant les DDR, aux profils des partenaires externes et aux agences onusiennes ayant un lien avec les DDR ainsi qu’aux informations sur le financement et la mobilisation des ressources pour les DDR. 

La vaste bibliographie du Centre de ressources couvre les principales catégories suivantes et donne accès à l’intégralité des textes chaque fois que c’est possible :

· Politique et directives :  Comporte les IDDRS et les autres documents de politique de base des Nations Unies et de ses sous-agences DDR. 

· Analyse (Générale/Théorie, Etudes de cas) :  Comporte les documents d’ordre général et théorique sur les DDR ainsi que les études de cas rendant compte des expériences concrètes des programmes DDR.

· Sujets thématiques : Comporte les rapports internes et externes sur des sujets d’intérêt particulier ou habituel dans le domaine des DDR, tels que les enfants, le sexe, le VIH/SIDA, et les traumas. 

Le Centre de ressources DDR des Nations Unies sera lancé publiquement avec l’IDDRS en octobre 2005. Les praticiens du PNUD pourront avoir accès au site Web avant le lancement sur simple demande auprès du BPCR. 

4.2 
Réseau de pratique de la Prévention des crises et du relèvement du PNUD

Le Réseau des pratiques de la Prévention des crises et du relèvement (CPRP Net) rend plus facile le partage des connaissances et le renforcement des capacités dans l’ensemble du PNUD en rassemblant des expériences comparatives, des leçons apprises, en mettant en œuvre des orientations éclairées et en partageant les nouvelles sur les questions de prévention des crises et de relèvement. Pour souscrire au réseau, contactez le facilitateur du Réseau d’échange de connaissances, Gita Swamy, à gita.swamy@undp.org. Si vous avez des questions ou si vous souhaitez partager une bonne pratique relative au DDR dans le cadre de votre organisation, postez-la sur le Réseau des pratiques. Le lien vers l’espace de travail est http://intra.undp.org/bcpr/workspaces/cpr/index.htm.

4.3          Portail du PNUD sur l’intranet

L’Intranet du PNUD fournit des informations substantielles sur les donateurs des DDR, les agences des Nations Unies et les autres agences et les coordonnées des Fonds d’affectation spéciale thématiques ainsi que des informations d’ordre général sur les DDR et les programmes et activités connexes. On accède à l’Intranet à http://intra.undp.org/index.shtml.
4.4
Autres notes de pratiques du PNUD


En plus de cette Note de pratique, d’autres Notes de pratiques du PNUD sont disponibles à www.undp.org/policy/practicenotes.htm 

5.
Autres ressources

5.1
Fonds d’affectation spéciale thématique du Bureau de la prévention des crises et du relèvement du PNUD 

Le CPR TTF fournit au PNUD des ressources pouvant être utilisées pour des réponses immédiates aux crises ainsi que pour un investissement stratégique dans des programmes de prévention et de redressement. Les TTF encouragent les donateurs à contribuer des ressources pour une zone de pratique de l’organisation, des lignes de services spécifiques de la pratique, des régions, des pays ou toute combinaison de ceux-ci.  Comme tel, le TTF vient en complément au fonds principal TRAC 1.1.3. Tous les projets financés par les TTF doivent être en rapport direct avec l’une des Lignes de services du Fonds d’affectation thématique pour la prévention des crises et du relèvement. Ce sont :

· Ligne de Services 1 :  Prévention des conflits et consolidation de la paix

· Ligne de Services 2 :  Redressement 

· Ligne de Services 3 :  Réforme du secteur sécuritaire et Justice transitoire

· Ligne de Services 4 :  Réduction des Armes Légères, Désarmement et Démobilisation

· Ligne de Services 5 :  Action de déminage 

· Ligne de Services 6 :  Réduction des catastrophes naturelles 

· Ligne de Services 7 :  Initiatives spéciales pour les pays en transition

Les critères considérés lors du processus d’évaluation du projet comportent des objectifs stratégiques liés aux Lignes de services, des cadres de partenariat avec les agences humanitaires et de développement, la capacité d’absorption à l’échelle du pays, l’intégration des programmes financés par les TTF au sein du portfolio national plus large du PNUD, et l’utilisation des compétences techniques du BPCR en réponse aux opportunités spécifiques de consolidation de la paix et de transition. En plus d’avoir recours aux ressources TTF, les Bureaux nationaux peuvent mobiliser des ressources supplémentaires grâce à la fenêtre nationale des TTF pour laquelle l’Administrateur associé a conféré des autorisations de signature et des responsabilités de gestion des Fonds d’affectation spéciale aux Représentants résidents. Les Bureaux nationaux en quête de ressources supplémentaires pour des programmes de crise dans le cadre des lignes de services indiquées ci-dessus peuvent contacter l’expert thématique pertinent au BPCR. 

5.2
Ressources relatives aux spécificités sexuelles

· Cadre d’orientation de l’UNIFEM pour intégrer le genre dans le DDR   à http://www.womenwarpeace.org/issues/ddr/ddr.htm

· UNIFEM, « Bien comprendre, Bien faire : Genre et Désarmement, Démobilisation et Réintégration », UNIFEM, à http://www.womenwarpeace.org/issues/ddr/gettingitright.pdf

· Women Waging Peace, Edudes de la Commission sur les politiques sur les femmes dans le DDR au Sierra Leone et au Salvador à www.womenwagingpeace.net
· Où sont les filles ? La vie des filles enrôlées dans les forces et groupes armés pendant et après un conflit : les cas du nord de l’Ouganda, de l aSierra Leone et du Mozambique, Droits et Démocratie www.ichrdd.ca 

· « De l’enfant soldat à l’ex-combattant », les femmes combattantes, la démobilisation et la réintégration en Ethiopie, Institut pour les études sur la sécurité

· « La démilitarisation en fonction des sexes comme outil de consolidation de la paix »  Centre international de Bonn pour la conversion, Dr. Vanessa Farr, à http://www.bicc.de/publications/papers/paper20/paper20.pdf

· La Commission des femmes sur les femmes et les enfants réfugiés, le désarmement, la démobilisation et la réinsertion et la violence sexuelle à l’égard des femmes au Sierra Leone à http://www.womenscom

· Nathalie de Watteville, « Résoudre les problèmes d’égalité des sexes dans les programmes de démobilisation et de réintégration », Ensemble de dossiers de vérification de la région africaine de la Banque mondiale à  http://www.mdrp.org/ddr_docs.htm

· UNDDA, « Perspectives d’égalité des sexes concernant le Désarmement, la Démobilisation et la Réintégration » à http://disarmament2.un.org/gender/note4.htm
· Ensemble des ressources pour l’égalité des sexes du DPKO, août 2004, à http://www.un.org/Depts/dpko/lessons/
· La résolution 1325 du Conseil de sécurité sur les femmes, la paix et la sécurité, à http://www.un.org/events/res_1
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� Le PNUD a soutenu des DDR dans des contextes de maintien de la paix en Afghanistan, Angola, Côte d’Ivoire, République démocratique du Congo, le Salvador, Haïti, Libéria, Mozambique, Sierra Léone et le Soudan. Le PNUD a soutenu des DDR dans des contextes ne relevant pas du maintien de la paix notamment en République centrafricaine, Iles Comores, Indonésie, Niger, République du Congo, Somalie, Iles Salomon et en Ouganda.


� En mars 2005, le Comité Exécutif pour la Paix et la Sécurité a approuvé la formation d’un Groupe de travail DDR des Nations Unies constitué de quatorze départements, d’agences et de fonds s’efforçant à accroître la coopération et l’efficacité concernant les dossiers des DDR. Cette initiative inter-agence vise à rassembler toutes les agences pertinentes des Nations Unies afin de promouvoir les efforts visant à renforcer et améliorer de façon globale les programmes DDR. Le groupe a également comme tâche de développer des politiques claires et fonctionnelles ainsi que des outils opérationnels – les Standards DDR intégrés (SDDRI) – afin d’aider les directeurs DDR présents sur le terrain, à planifier et à implanter des programmes efficaces et performants.  Pour davantage d’informations, référez-vous à la section 3 et 4.1 de l’Annexe.


� Ce sont des définitions utilisées par le DPKO.  Ils font actuellement l’objet de discussion au sein du Groupe de travail DDR des Nations Unies, en vue de les standardiser dans tout le système des Nations Unies. 


� Les paragraphes 13 et 16 du Rapport du groupe d’étude sur les opérations de Paix des Nations Unies, A/55/305 – S/2000/809, Août 2000.


� TRAC (Cible pour l’allocation des ressources du noyau) correspond au niveau du financement que le PNUD s’attend à rendre disponible à partir des ressources habituelles (noyau) au cours d’une période spécifiée afin de financer la programmation du PNUD à l’échelle du pays. TRAC 1.1.1 est alloué par pays selon la méthodologie de distribution approuvée par le Conseil exécutif ; TRAC 1.1.2 est alloué par région pour l’utilisation à l’échelle du pays selon la qualité des programmes ; TRAC 1.1.3 réserve 6,6 % des ressources régulières du PNUD pour répondre rapidement aux besoins de développement spécifiques des pays en crise ou des pays vulnérables aux crises.


� Dans certains cas, une faction peut ne pas être signataire de l’accord de paix. Ceci peut être surmontable si les parties de l’accord de paix et/ou les forces de maintien de la paix possèdent une quantité appréciable de force. Ces groupes doivent, à terme, être amenés au processus si l’on veut atteindre une sécurité et une stabilité durables.


� La démobilisation des enfants associés aux forces combattantes devrait être visée et encouragée en tout temps, avec ou sans une intervention DDR formelle ou même l’engagement d’un processus de paix.


� Référez-vous également au SDDRI 02.20, Stabilisation, Consolidation de la Paix et Redressement.


� Référez-vous aux pages 3 et 4 de l’ECHA du 19 juillet 2000, « Maîtriser les capacités institutionnelles dans le but de soutenir les DDR des anciens combattants » 


� La formation du composant DDR d’une opération de maintien de la paix souvent comporte l’utilisation de Volontaires des Nations Unies (VNU) du PNUD, une ressource importante du PNUD devant être pleinement exploitée, spécialement pour l’implantation d’activités intégrées à l’échelle des communautés. (Voir section 4.4.2)


� Référez-vous au SDDRI, Module 02.30, Concepts de DDR intégrés.


� Dans un souci de cohérence, les questions ci-dessous sont également ajoutées aux SDDRI. Pour plus de précisions, référez-vous au module SDDRI 04.40, Réintégration des ex-combattants.  


� Le Groupe de travail DDR des Nations Unies envisage actuellement de développer un outil standard pour l’évaluation des DDR. Il sera probablement prêt l’année prochaine et sera mis à la disposition des praticiens du PNUD.


� Pour plus de renseignements visitez le site Web � HYPERLINK "http://intra.undp.org/bcpr/workspaces/cpr/files/progr_proj/toolkit_guide.htm" ��http://intra.undp.org/bcpr/workspaces/cpr/files/progr_proj/toolkit_guide.htm�.


� Référez-vous également au SDDRI 03.50, Surveillance et Evaluation des Programmes SDDRI.


� Référez-vous également au SDDRI 03.40, Institutions nationales pour les DDR ainsi qu’au SDDRI 02.40 Partenariats avec les parties prenantes & Partenariats stratégiques.


� Pour de plus amples informations, référez-vous au SDDRI 03.50, Institutions nationales pour les DDR.


� Référez-vous également au SDDRI 03.20, Elaboration des programmes.


� � Pour de plus amples informations, référez-vous au SDDRI 03.50, Institutions nationales pour les DDR.


� Référez-vous également au SDDRI 02.40, Partenariats avec les parties prenantes et Partenariats stratégiques.


� « Maîtriser les capacités institutionnelles dans le but de soutenir la démobilisation et la réintégration des anciens combattants » Document préparé par le Groupe de travail de l’ECHA sur le Désarmement, la Démobilisation et la Réintégration. New York : Comité Exécutif des Nations Unies pour les Affaires Humanitaires.  2000


� Pour plus d’informations, consultez le site www.mdrp.org :


� Référez-vous au SDDRI, Module 03.31, Elaboration du budget et du plan de financement du DDR. .


� Pour plus d’informations, référez-vous à la résolution A/C.5/59/L.53: 


� Consultez le site www.mdrp.org.


� Puisque les aspirations de ces commandants sont nettement plus élevées que celles des autres combattants, les avantages sociaux doivent être taillés sur mesure presque individuellement, ce qui est non seulement très prenant, mais également très difficile quant à l’équilibre, et peut avoir un effet boomerang en suscitant de nombreuses jalousies parmi les individus et les groupes.


� Pour davantage d’informations, référez-vous au SDDRI 05.20 Les Enfants et le processus DDR.


� Référez-vous également au SDDRI 05.10, Les femmes, le genre et le processus DDR. 


� Référez-vous à « Bien comprendre, Bien faire : Genre et Désarmement, Démobilisation et Réintégration », UNIFEM, octobre 2004. 


� Pour davantage d’informations, référez-vous au SDDRI 05.51, Les handicapés et le processus DDR.


� Référez-vous également au SDDRI 04.60, Information du public et sensibilisation de la communauté.


� Référez-vous également au SDDRI 04.20, Désarmement, Contrôle et Destruction des armes ainsi qu’au SDDRI 03.60 Contrôle des armes, Sécurité et Développement.


� Une subtilité de plus à ce concept d’accès prioritaire aux avantages de la réintégration en échange du désarmement est d’accorder un ordre d’entrée au programme DDR sur la base du nombre/type d’armes que chaque individu propose de retourner. Ceci crée une pression concurrentielle pour un désarmement maximal, sans a priori exclure quiconque : les ex-combattants ayant retourné le plus d’armes, ce qui est crucial à la sécurité, sont simplement pris en main avant les autres.


� Contactez l’Unité pour les actions de déminage du BPCR pour obtenir davantage de renseignements concernant le rôle du PNUD dans ce domaine.


� L’Unité de démobilisation et de contrôle des armes légères du BPCR possède une expérience considérable dans le domaine du désarmement des communautés et peut donner des conseils aux Bureaux nationaux sur les meilleures pratiques et approches en matière de désarmement des communautés.


� La participation active des femmes dans les programmes de sensibilisation et de collecte des armes a souvent contribué au succès des programmes de désarmement des civils.


� Référez-vous également au SDDRI 04.20, Démobilisation. 


� Pour plus d’informations, consultez le site � HYPERLINK "http://www.unddr.org" ��www.unddr.org� .


� Le SIG est disponible via l’Unité du BPCR chargée du contrôle des armes légères et de la démobilisation.


� Pour plus de précisions, référez-vous également au module SDDRI 04.40, Réintégration des ex-combattants. 


� Référez-vous également au SDDRI 05.40, VIH/SIDA et DDR.


� Le PNUD a développé avec succès un partenariat avec à la fois l’OIM et l’OIT, non seulement dans l’organisation des processus de soutien à la réintégration mais également dans les activités de développement des services apparentés.


� Référez-vous au module SDDRI 04.40, Réintégration des ex-combattants.


� Référez-vous à la publication « Le rôle du PNUD dans les programmes de réintégration », Bureau des évaluations, New York, janvier 2000.


� Bien qu’il soit possible de lancer avec succès la micro-finance dans les environnements post-conflictuels, les ex-combattants ne devraient pas être la cible de ces programmes. Pour des informations concernant à quel moment utiliser des subventions plutôt que des prêts/crédits, reportez-vous à l’exemple, Recapitaliser le Libéria : Principes d’allocation des subventions et des prêts pour le développement de micro-entreprises, Forced Migration, mai 2004, en ligne sur � HYPERLINK "http://www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR20/FMR2006.pdf" �http://www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR20/FMR2006.pdf�


� Reportez-vous par exemple aux programmes du PNUD au Niger, à la République du Congo et aux Iles Salomon. 


� Référez-vous également au module SDDRI 04.40, Réintégration des ex-combattants


� Référez-vous également au SDDRI 05.20, Les enfants et le processus DDR de même que le SDDRI 05.30, Les jeunes et le processus DDR.


� Il est possible de garantir d’autres services de soutien spécifique, particulièrement en termes de services de santé mentale et physique.


� Le programme ABD a gagné en importance lors des missions intégrées des Nations Unies en Amérique centrale et par la suite est devenu la pièce maîtresse des programmes de réintégration visant les populations affectées par la guerre en Bosnie, au Cambodge, en Croatie, en Erythrée, au Guatemala, au Mozambique, aux Philippines, en Somalie et au Tadjikistan, entre autres.


�  Un aperçu des programmes de développement régional, PNUD/BPCR, Genève, 2002, p.4. Cet aperçu contient une révision et un résumé utiles de l’expérience des programmes ABD.


� « Le rôle du PNUD dans les programmes de réintégration », Bureau des évaluations, New York, janvier 2000, p. 20.


� « Le rôle du PNUD dans les programmes de réintégration », Bureau des évaluations, New York, janvier 2000, p. 20. L’UNOPS (RESS) a parrainé l’élaboration de cette approche et l’a adapté à plus de 25 situations post-conflictuelles.


� Un exemple d’une telle exclusion peut être trouvé dans le Programme de réhabilitation en Somalie (SRP) mis en œuvre par l’UNOPS, dans lequel tout le secteur oriental de Somaliland a été pratiquement exclu du programme, renforçant les tensions politiques et sécuritaires existantes, faute de fournir un cadre de réintégration au programme DDR mis en oeuvre dans les régions orientales. 


� Référez-vous également au SDDRI 02.20, Cadres de stabilisation, de consolidation de la Paix et de redressement. 


� Référez-vous au rapport S/2004/616 du Secrétaire général au Conseil de sécurité le 3 août 2004 : « L état de droit et la justice transitoire dans les sociétés en situation de conflit et post-conflit » .


� Référez-vous au SDDRI 03.40, Les institutions nationales pour le DDR.





